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RESUME 

La 14
e
 session de la Commission des thons de lôocéan Indien (CTOI) sôest tenue ¨ Busan 

(République de Corée), du 1
er
 au 5 mars 2010, en présence de représentants de 19 membres de la 

Commission, de 2 parties coopérantes non contractantes, de la FAO et de 8 observateurs et experts 

invités. 

En réponse aux préoccupations concernant lô®tat des stocks, la Commission a adopt® une mesure 

de gestion et de conservation qui établit une fermeture spatio-temporelle pour les pêcheries de 

senne et de palangre et un plan dôaction a ®t® lanc® qui aboutira ¨ lôadoption dôun syst¯me de 

quotas ou de toute autre mesure appropri®e dôici 2012. Ce plan dôaction comprend une ®tude de 

faisabilit® sur lôam®lioration de la collecte des donn®es dans les p°cheries artisanales et une 

réunion technique en intersession pour adopter des recommandations sur des crit¯res dôallocation 

dans le cadre dôun syst¯me de quotas. Le Comité scientifique fournira un avis de gestion de façon 

¨ permettre aux gestionnaires des p°cheries dô®valuer les avantages et les inconv®nients des 

différentes options. 

La Commission a également adopté une résolution contraignante établissant une mesure du ressort 

de lô£tat du port, dont les dispositions sont quasiment identiques ¨ celles de lôAccord global sur 

les États du port récemment adopté par le Conseil de la FAO. La Commission a également décidé 

de mettre en place un m®canisme permettant dôappliquer des mesures relatives aux march®s ¨ 

lôencontre des parties qui se livrent ¨ des activit®s qui portent atteinte aux objectifs de la 

Commission. 

Le problème du manque de respect des mesures de conservation et de gestion par les membres a 

été identifié comme un des principaux problèmes auxquels fait face la CTOI. En réponse à ce 

probl¯me, la Commission a renforc® le Comit® dôapplication, qui examinera les performances de 

chaque membre afin dôidentifier les parties qui pr®sentent des d®ficiences dans lôapplication des 

mesures de conservation et de gestion  de la CTOI. À compter de la prochaine Session de la 

Commission, la r®union du Comit® dôapplication durera plus longtemps pour tenir compte du 

supplément de travail correspondant. 

La lutte contre la pêche illicite, non déclarée, non réglementée (INN) sôest poursuivie avec 

lôexamen approfondi de plusieurs incidents de p°che INN impliquant des navires battant pavillon 

dô£tats membres, avec comme r®sultat lôajout de nouveaux navires sur la Liste INN de la CTOI. 

La Commission a également adopté une mesure qui, pour la première fois pour une ORGP-thons, 

protège toutes les espèces de requins de la famille des Alopiidæ en interdisant notamment la 

conservation à bord et la commercialisation de ces espèces vulnérables. 

La Commission a d®cid® de la cr®ation dôun fonds pour aider ¨ la participation des repr®sentants 

des États en développement aux réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires. Les 

reliquats budgétaires des années précédentes seront dans un premier temps utilisés pour abonder 

ce fonds et pour lancer des programmes dô®chantillonnage dans les p°cheries artisanales, comme 

pr®vu par le Programme r®gional dôobservateurs adopt® en 2009. 

La Commission a fait à nouveau part de son inquiétude face au problème récurrent de la piraterie 

au large des côtes de Somalie. 

La Commission a approuvé le programme de travail et le budget du Secrétariat pour 2009-2010, 

ainsi que le barème des contributions. 

La Commission a renouvelé le statut de partie coopérante non contractante pour lôAfrique du sud, 

le S®n®gal et lôUruguay et a accord® ce statut, pour la premi¯re fois, aux Maldives. 

Les mesures suivantes furent adoptées par la Commission : 

¶ Résolution 10/01 Pour la conservation et la gestion des stocks de thons tropicaux dans la zone de 

compétence de la CTOI 

¶ Résolution 10/02 Statistiques exigibles des Membres et Parties Coopérantes non Contractantes de 

la CTOI (CPCs) 

¶ Résolution 10/03 Concernant lôenregistrement des captures par les navires de p°che dans la zone 

de compétence de la CTOI 

¶ Résolution 10/04 Sur un Programme r®gional dôobservateurs 
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¶ Résolution 10/05 Sur la mise en place dôun fonds de participation aux r®unions scientifiques pour 

les Membres et Parties Coopérantes non Contractantes de la CTOI (CPCs) en développement 

¶ Résolution 10/06 Sur la r®duction des captures accidentelles dôoiseaux de mer dans les p°cheries 

palangrières 

¶ Résolution 10/07 Sur un registre des navires ®trangers autoris®s p°chant les thons et lôespadon 

dans la zone de compétence de la CTOI 

¶ Résolution 10/08 Sur un registre des navires en activit® p°chant les thons et lôespadon dans la 

zone de compétence de la CTOI 

¶ Résolution 10/09 Concernant les fonctions du Comit® dôapplication 

¶ Résolution 10/10 Concernant des mesures relatives aux marchés 

¶ Résolution 10/11 Sur des mesures du ressort de lô£tat du port visant ¨ pr®venir, contrecarrer et 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

¶ Résolution 10/12 Sur la conservation des requins renards (famille des Alopiidæ) capturés par les 

pêcheries dans la zone de compétence de la CTOI 

¶ Recommandation 10/13 Sur la mise en place dôune interdiction des rejets des listaos, des 

albacores, des patudos et des espèces non cibles capturés par les senneurs 



Rapport de la Quatorzième session de la Commission des thons de lôocéan Indien 

Page 7 

OUVERTURE DE LA SESSION 

1. La 14
e
 session de la Commission des thons de lôocéan Indien (CTOI) sôest tenue à Busan 

(République de Corée), du 1
er
 au 5 mars 2010, en présence de représentants de 19 membres de la 

Commission, de deux parties coopérantes non contractantes, de la FAO et de 8 observateurs et 

experts invités. La liste des participants est présentée en Annexe I. 

2. M. Alejandro Anganuzzi, le Secrétaire exécutif de la CTOI, et M. Rondolph Payet, son 

président, se sont adressés à la Commission, suivis de M. Lim Kwang-soo, président de lôInstitut 

National pour la recherche et le développement des pêches. Le discours dôouverture fut prononcé 

par M. Ha Young-jae, vice-ministre de lôalimentation, de lôagriculture, de la forêt et des pêches. 

Le texte des discours de M. Payet et du vice-ministre Ha est fourni en Annexe II.  

ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR ET DISPOSITIONS POUR LA SESSION 

3. La Commission a adopté lôordre du jour comme présenté en Annexe III de ce rapport. Les 

documents présentés sont listés en Annexe IV. 

ADMISSION DES OBSERVATEURS 

4. Conformément à lôArticle VII de lôAccord portant création de la CTOI, la Commission a admis 

des observateurs des Maldives, du Mozambique, des États Unis dôAmérique, de la Commission 

de lôocéan Indien (COI), de lôInternational Seafood Sustainability Foundation (ISSF), du Marine 

Stewardship Council (MSC), de lôOrganization for the Promotion of Responsible Tuna Fisheries 

(OPRT), du Fond Mondial pour la Nature (WWF), ainsi que des experts invités de Taiwan, 

Province de Chine. Un représentant de la FAO a également assisté à la session en tant 

quôobservateur extraordinaire. 

RAPPORT DE LA 12
E
 SESSION DU COMITE SCIENTIFIQUE  

5. Le rapport de la 12
e
 session du Comité scientifique (IOTC-2009-SC-R) fut présenté par le 

Dr Francis Marsac (Union Européenne), président du Comité. La Commission a pris 

connaissance du contenu du rapport et sôest penchée sur les points suivants. 

États des stocks 

6. La Commission a pris note de lôavis du Comité scientifique sur les espèces et groupes dôespèces 

suivants. 

7. Germon : aucune nouvelle évaluation nôa été réalisée en 2009. La taille du stock de germon et la 

pression de pêche quôil subit sont considérées comme acceptables. Les prises, les poids moyens 

et les taux de capture de germon sont restées stables depuis plus de 20 ans. Lôétat du stock ne 

semble pas susceptible de changer significativement durant les 2 ou 3 prochaines années et, si 

lôon suppose que le prix du germon restera bas comparativement à celui des autres espèces de 

thons, aucune action immédiate ne devrait être nécessaire. Il fut suggéré quôune nouvelle 

évaluation du stock de germon soit réalisée en 2011. 

8. Patudo : les valeurs estimées de la mortalité par pêche et de la taille du stock en 2008 sont 

proches des valeurs correspondant à la PME. Les taux de capture normalisés depuis 1980 des 

flottes palangrières japonaises et taïwanaises présentent des tendances divergentes. Les résultats 

de lôévaluation réalisée en 2009 indiquent que ce stock est pleinement exploité. Les captures de 

patudo ne devraient pas dépasser la PME estimée de 110 000 t. 

9. Listao : le listao est une espèce hautement productive et résiliente et ne semble pas susceptible à 

la surpêche. Cependant, lôanalyse de certains indicateurs du stock ces dernières années suggère 

que son état devrait être surveillé attentivement en 2010. 

10. Albacore : le stock a été récemment surexploité et est probablement toujours surexploité. La 

pression de pêche a dépassé le niveau correspondant à la PME et il conviendrait de réduire les 

captures ou lôeffort de pêche pour revenir à des taux dôexploitation correspondant à la PME. Les 
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captures dôalbacore ne devraient pas dépasser lôestimation actuelle de la PME, à savoir 

300 000 t. 

11. Espadon : la taille globale du stock et la pression de pêche quôil subit sont proches des valeurs 

correspondant à la PME et lôon considère que le stock est pleinement exploité. Les captures 

dôespadon ne devraient pas dépasser la PME estimée à 33 000 t. 

12. Thons néritiques : aucune évaluation quantitative nôest actuellement disponible pour les six 

espèces de thons néritiques sous mandat de la CTOI et lôétat de leurs stocks est donc inconnu. Le 

Comité scientifique a indiqué que les espèces néritiques sont relativement productives et 

hautement fécondes, ce qui les rend relativement résistantes et moins vulnérables à la surpêche 

que dôautres espèces. 

13. Requins : il nôy a pas eu dôamélioration concernant la disponibilité des statistiques de captures 

et, dans la situation actuelle, il est discutable de tenter une évaluation formelle des stocks. Lôétat 

des stocks de toutes les espèces reste très incertain et il conviendrait dôélaborer des indicateurs. 

Dôune manière générale, les caractéristiques du cycle de vie et de la biologie des requins les 

rendent vulnérables à la surpêche. 

14. Tortues de mer : lôUnion internationale pour la conservation de la nature (UICN) a classé la 

tortue olivâtre comme vulnérable, la tortue verte et la caouanne comme menacées et la tortue 

imbriquée comme extrêmement menacée. Bien que lôétat des tortues marines soit influencé par 

de nombreux facteurs, comme la d®gradation des lieux de ponte et la r®colte des îufs et des 

tortues, le niveau de mortalité des tortues de mer induit par la pêche aux filets maillants et, dans 

une moindre mesure, à la senne, est inconnu. Il nôen reste pas moins que lôimpact sur les tortues 

de mer de la pêche aux thons et aux espèces apparentées pourrait sôaccroître si la pression de 

pêche devait augmenter ou si lôétat des populations de tortues de mer devait se dégrader du fait 

dôautres facteurs, comme un accroissement de la pression de pêche sur dôautres espèces ou des 

impacts anthropiques ou climatiques. 

15. Oiseaux de mer : pour la première fois, le Comité scientifique a adopté en 2009 un résumé 

exécutif sur les oiseaux de mer, qui présente lôétat actuel des connaissances sur la distribution 

des oiseaux de mer, sur la compréhension actuelle des interactions entre les pêcheries de la CTOI 

et ces espèces, sur les questions de gestion et les mesures de conservation de la CTOI concernant 

les oiseaux de mer et sur les lacunes dans les connaissances des impacts des pêcheries sur les 

oiseaux de mer. 

Remarques de la Commission et examen des recommandations faites par le Comité 

scientifique 

16. La Commission sôest déclarée satisfaite du redémarrage du Groupe de travail sur la collecte des 

données et les statistiques, suite aux recommandations faites par le Comité dôévaluation des 

performances et lôa félicité pour ses travaux qui ont permis dôobtenir une image plus claire de la 

situation actuelle des données. 

17. La Commission sôest déclarée préoccupée par le manque de données halieutiques sur les espèces 

cibles et accessoires et par le fait que très peu de données sont déclarées à temps pour être 

utilisées dans les évaluations des stocks. En particulier, la Commission a souligné la sous 

déclaration potentielle des captures de patudo par les flottes de fileyeurs opérant dans la zone de 

compétence de la CTOI. La Commission a rappelé aux CPC lôimportance de déclarer les 

données en respectant les critères de la CTOI et le calendrier des déclarations afin que les 

scientifiques puissent réaliser les analyses et les évaluations nécessaires sur lesquelles les avis 

scientifiques sont basés. 

18. La Commission a examiné la liste des recommandations faites par le Comité scientifique dans 

son rapport 2009 et concernant directement la Commission ou les activités du Secrétariat et a 

fourni les réponses suivantes. 

¶ La Commission a exprimé sa préoccupation face au niveau des captures de juvéniles 

dôalbacore et de patudo et a demandé que lôon réfléchisse à la protection de ces juvéniles. 
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¶ La Commission a reconnu que les aires marines protégées (« AMP ») en haute mer 

représentent une option de gestion possible, en particulier pour la conservation des juvéniles 

dôalbacore et de patudo et que cela a déjà été envisagé ou mis en place par dôautres ORGP-

thons. Cependant, il conviendrait dôétudier avec précaution toute mesure de fermeture dôune 

zone définie avant sa mise en place et de baser la décision sur un avis scientifique. 

¶ La Commission sôest d®clar®e pr®occup®e par lôutilisation dôun modèle unique pour 

lôévaluation dôun accord et a recommandé à lôavenir lôutilisation de plusieurs modèles. Elle a 

souligné la nécessité dôune meilleure coordination entre les scientifiques participant aux 

réunions techniques afin dôassurer une plus grande diversité dans lôutilisation des modèles 

pour toutes les espèces. 

¶ La Commission a reconnu lôimportance de la contribution apportée par le Programme de 

marquage de thons dans lôocéan Indien et a encouragé les scientifiques à utiliser ces données 

pour les évaluations des stocks. La Commission a apporté son soutien à lôorganisation dôun 

symposium sur le marquage en 2011. La Commission a cependant fait part de ses 

préoccupations concernant le faible taux de déclaration de marques par les flottes palangrières. 

¶ La Commission a appuyé lôélaboration dôun processus dôévaluation des stratégies de gestion 

(« MSE ») par le Comité scientifique, comme outil permettant dôévaluer les mesures de 

conservation et de gestion. 

¶ La Commission a renouvelé son engagement à lancer un Programme régional dôobservateurs 

dès le 1
er
 juillet 2010, visant à recueillir des données de capture et autres données scientifiques 

relatives aux pêcheries de thons et dôespèces apparentées dans la zone de compétence de la 

CTOI, comme spécifié dans la Résolution 09/04 (maintenant remplacée par la Résolution 

10/04) et selon des directives qui sont actuellement élaborées par le Comité scientifique. 

¶ La Commission sôest accordée sur la nécessité de produire en 2010 un Recueil statistique. 

¶ La Commission a reconnu la nécessité de renforcer le Secrétariat en recrutant deux cadres et a 

demandé au SCAF dôévaluer les conséquences financières de ce recrutement. 

RAPPORT DU COMI TE DôAPPLICATION  (COC) 

19. Le rapport de la 7
e
 session du Comité dôapplication de la CTOI (fourni en Annexe V) fut 

présenté par son président, M. Roberto Cesari (UE). La Commission a félicité le Comité 

dôapplication pour ses travaux. 

Rapports nationaux sur lôétat de lôapplication des mesures de conservation et de gestion 

20. La Commission a pris note de ce que seulement 12 des 28 membres ont soumis leur rapport 

national (Australie, Belize, Chine, Union européenne, France (territoires), Indonésie, Japon, 

République de Corée, Maurice, Philippines, Seychelles et Royaume-Uni (territoires)) et que ce 

nombre, bien quôen progression par rapport à lôannée précédente, reste très bas, en particulier si 

lôon considère que seulement 6 CPC ont soumis leur rapport avant la date limite. 

21. La Commission a rappelé lôimportance des rapports nationaux et leur caractère obligatoire 

comme stipulé dans lôarticle X, alinéa 2 de lôAccord portant création de la CTOI et a rappelé que 

ceux-ci doivent être fournis aux plus tard 60 jours avant la Session. La Commission a approuvé 

la demande du Comité dôapplication que les CPC qui nôont pas soumis leur rapport national le 

fassent dès que possible et a demandé au Secrétariat de suivre cette question. 

22. La Commission a remercié le Secrétariat pour la pr®paration dôun modèle pour la rédaction des 

rapports nationaux, comme elle lôavait demandé lors de la session précédente. Cependant, il a été 

indiqué que certaines CPC ont rencontré des difficultés à compléter dans les temps le rapport en 

utilisant ce modèle, du fait de la diffusion tardive de celui-ci. 

État de lôapplication des mesures de conservation et de gestion de la CTOI 

23.  La Commission a pris connaissance du respect par les membres de lôapplication de plusieurs 

résolutions et a demandé au Président dôécrire à la République islamique dôIran et au Sri Lanka 
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pour leur faire part de la préoccupation des membres face au niveau de respect des mesures de 

conservation et de gestion de leurs flottes respectives opérant dans lôocéan Indien. 

24. La Commission a fait siennes lôensemble des recommandations émises par le Comité 

dôapplication. 

Liste de navires INN de la CTOI 

25.  La Commission a pris note de ce que, après présentation et discussion de chaque cas, le Comité 

dôapplication a recommandé lôinclusion de cinq nouveaux navires sur la Liste des navires INN 

de la CTOI : 

¶ Parsian Shila (Iran) 

¶ Rwad 1 (Oman) ï période probatoire de trois mois, durant laquelle Oman devra fournir des 

preuves concernant lôorigine des captures à bord. 

¶ Balena (inconnu) 

¶ Lingsar 08 (Indonésie) 

¶ Hoom Xiang 11 (Malaisie) 

26. La Commission a approuvé ces propositions et la Liste des navires INN de la CTOI pour 2010 a 

été adoptée par la Commission comme présentée en Annexe VI. 

Candidatures au statut de partie coopérante non contractante 

27. La Commission a fait siennes les recommandations du Comité scientifique dôaccorder le statut 

de partie coopérante non contractante aux Maldives, au Sénégal, à lôAfrique du sud et à 

lôUruguay, et ce jusquôà la 15
e
 session, en 2011. 

28. La Commission a fait part de sa satisfaction particulière de voir les Maldives, une importante 

nation de pêche dans lôocéan Indien, devenir partie coopérante non contractante et a exprimé son 

souhait que les Maldives deviennent dès que possibles un membre à part entière de la 

Commission. 

Plans de développement des flottes  

29.  La Commission a fait siennes les recommandations du Comité dôapplication concernant le plan 

de développement des flottes et a fixé le 31 décembre 2010 comme date limite pour les CPC qui 

ont exprimé le souhait de soumettre des plans de développement des flottes nouveaux ou révisés. 

Élection dôun président pour les deux prochaines années 

30. La Commission a avalisé lôélection de M. Roberto Cesari (UE) au poste respectif de président du 

Comité dôapplication pour les deux prochaines années. 

RAPPORT DU COMITE PERMANENT SUR LôADMINISTRATION ET LE S FINANCES 

(SCAF) 

31. Le rapport du Comité permanent sur lôadministration et les finances (fourni en Annexe VII) fut 

présenté par son président, M. Godfrey Monor (Kenya). 

32. La Commission a remercié le Secrétariat pour les travaux réalisés en 2009, a approuvé le 

programme de travail du Secrétariat de la CTOI et adopté le budget et le barème des 

contributions des membres pour lôannée 2010, comme présentés dans les annexes II et III du 

rapport du SCAF. 

MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION DECOULANT DES 

RECOMMANDATIONS FAIT ES DANS LE RAPPORT DU COMITE DôEVALUATION DES 

PERFORMANCES 

33. La Commission a reçu des propositions de mesures de conservation et de gestion sur les thèmes 

suivants. 
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Sur la mise en place dôun fonds de participation aux réunions pour les États membres de la 

CTOI en développement et pour les parties coopérantes non contractantes 

34. La Commission a adopté la Résolution 10/05 Sur la mise en place dôun fonds de participation 

aux réunions scientifiques pour les CPC en développement (Annexe VIII). Cette résolution 

prévoit des dispositions pour la création dôun fonds permettant dôaider les scientifiques de la 

région à participer aux réunions techniques de la CTOI ainsi quôà la Session de la Commission. 

Dans un premier temps, ce fonds sera abondé à partir des reliquats budgétaires de la CTOI 

(200 000 $US), puis par des contributions volontaires des membres ou par toute autre source à 

identifier. 

Concernant un registre des navires étrangers autorisés pêchant les thons et lôespadon dans la 

zone de compétence de la CTOI 

35. La Commission a adopté la Résolution 10/07 Sur un registre des navires étrangers autorisés 

pêchant les thons et lôespadon dans la zone de compétence de la CTOI (Annexe VIII). Cette 

résolution remplace la Résolution 07/04 relative à lôenregistrement et a lôéchange 

dôinformations sur les navires pêchant le thon et lôespadon dans la zone de compétence de la 

CTOI, suivant la recommandation du Comité dôévaluation des performances de séparer les 

exigences de déclaration des États du pavillon et des États dôautorisation concernant les activités 

des navires de pêche. 

Concernant un registre des navires actifs pêchant les thons et lôespadon dans la zone de 

compétence de la CTOI 

36. La Commission a adopté la Résolution 10/08 Sur un registre des navires en activité pêchant les 

thons et lôespadon dans la zone de compétence de la CTOI (Annexe VIII). Cette résolution, 

comme la précédente, remplace la Résolution 07/04 relative à lôenregistrement et a lôéchange 

dôinformations sur les navires pêchant le thon et lôespadon dans la zone de compétence de la 

CTOI et établit la responsabilité de lôÉtat du pavillon de déclarer annuellement la liste de ses 

navires actifs dans la zone de compétence de la CTOI. 

Concernant les fonctions du Comité dôapplication 

37.  La Commission a adopté la Résolution 10/09 Concernant les fonctions du Comité dôapplication 

(Annexe VIII). Cette résolution renforce le Comité dôapplication comme recommandé par le 

Comité dôévaluation des performances en 2009. Le Comité dôapplication évaluera dorénavant 

chaque année le respect par chaque CPC des mesures de conservation et de gestion adoptée par 

la Commission. Dans ce but, deux jours seront dédiés à la réunion du Comité dôapplication avant 

la session annuelle de la Commission. 

Concernant des mesures relatives aux marchés 

38.  La Commission a adopté la Résolution 10/10 Concernant des mesures relatives aux marchés 

(Annexe VIII). Cette résolution est un nouvel outil pour lutter contre la pêche INN en établissant 

la possibilité dôadopter des mesures relatives aux marchés en cas de grave non-respect, par des 

CPC ou des non CPC, des mesures de conservation et de gestion adoptées par la CTOI. La 

résolution indique que ce type de mesures ne doit être envisagé quôen dernier ressort et une fois 

que les autres outils et des discussions avec les parties concernées se sont montrés inefficaces. 

Sur des mesures du ressort de lôÉtat du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la 

pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

39.  La Commission a adopté la Résolution 10/11 Sur des mesures du ressort de lôÉtat du port visant 

à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (Annexe 

VIII ). En novembre 2009, un accord contraignant sur les mesures concernant les États du port fut 

adopté par le Conseil de la FAO et est actuellement ouvert à signature et ratification. Cette 

résolution, qui comporte des dispositions très similaires à celle de lôaccord FAO, permet aux 

CPC dôappliquer ces dispositions dans des délais plus réduits. 

40. Certains membres ont fait part de leurs préoccupations concernant le fait que la responsabilité 

des inspections au port ne dépend pas de leurs départements des pêches, ce qui rendra difficile 
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lôapplication de cette résolution. Par ailleurs, cette résolution ne sôapplique quôaux ports des CPC 

situés dans la zone de compétence de la CTOI. 

AUTRES MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION  

41. La Commission a reçu des propositions de mesures de conservation et de gestion sur les thèmes 

suivants. 

Conservation et gestion des stocks de thons tropicaux dans la zone de compétence de la CTOI 

42. La Commission a adopté la Résolution 10/01 Sur la conservation et la gestion des stocks de 

thons tropicaux dans la zone de compétence de la CTOI (Annexe VIII). Cette résolution établit 

la fermeture dôune zone définie du 1
er
 novembre au 1

er
 décembre pour les senneurs et du 1

er
 

février au 1
er
 mars pour les palangriers, afin de réduire la pression de pêche sur les stocks 

dôalbacore et de patudo, comme recommandé par le Comité scientifique. Les impacts de cette 

fermeture devront être évalués par le Comité scientifique lors de sa prochaine réunion en 2010. 

43. La zone de fermeture est définie par les coordonnées suivantes : 

¶ 0º-10º nord ; 

¶ 40º-60º est. 

44.  La résolution appelle également à la tenue dôune réunion technique avant la prochaine Session 

pour discuter des crit¯res dôallocation et recommander un système dôallocation par quotas ou 

toute autre mesure pertinente. La résolution demande également la mise en place dôun projet 

pilote afin dôévaluer la possibilité de déclarations par les CPC en quasi temps réel, qui pourraient 

être nécessaires dans le cadre dôun système de quotas non alloués. La Commission devra adopter 

en 2012 un système de quotas, ou toute autre mesure pertinente pour la conservation et la gestion 

des albacores et des patudo. 

Statistiques exigibles des membres et parties coopérantes non contractantes de la CTOI 

45. La Commission a adopté la Résolution 10/02 Statistiques exigibles des membres et parties 

coopérantes non contractantes de la CTOI (Annexe VIII). Cette résolution introduit des 

amendements mineurs à la Résolution 08/01 Statistiques exigibles des membres et parties 

coopérantes non contractantes de la CTOI, concernant le niveau minimum dô®chantillonnage 

pour les données de tailles. 

Concernant lôenregistrement des captures par les navires de pêche dans la zone de 

compétence de la CTOI 

46. La Commission a adopté la Résolution 10/03 Concernant lôenregistrement des captures par les 

navires de pêche dans la zone de compétence de la CTOI (Annexe VIII). Cette résolution 

introduit des amendements à la Résolution 07/03 Concernant lôenregistrement des captures par 

les navires de pêche dans la zone de compétence de la CTOI afin de permettre lôenregistrement 

sur les fiches de p°che dôinformations sur chaque DCP d®ploy® par les senneurs, dans un objectif 

de coh®rence avec lôalin®a 5c de la Résolution 10/02 Statistiques exigibles des membres et 

parties coopérantes non contractantes de la CTOI. 

Sur un Programme régional dôobservateurs 

47. La Commission a adopté la Résolution 10/04 Sur un Programme régional dôobservateurs 

(Annexe VIII). Cette résolution introduit des amendements à la Résolution 09/04 programme 

régional dôobservateurs dans le but de clarifier son application dans le contexte des pêcheries 

artisanales. 

Sur la réduction des captures accidentelles dôoiseaux de mer dans les pêcheries palangrières 

48.  La Commission a adopté la Résolution 10/06 Sur la réduction des captures accidentelles 

dôoiseaux de mer dans les pêcheries palangrières (Annexe VIII). Cette résolution introduit des 

amendements à la Résolution 08/03 Sur la réduction des captures accidentelles dôoiseaux de mer 

dans les pêcheries palangrières modifiant de 30ºS à 25ºS la limite de la zone dans laquelle les 

palangriers doivent mettre en place des mesures de réduction, afin de mieux prendre en compte 
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la zone de recouvrement entre lôaire de distribution des esp¯ces dôoiseaux de mer menac®es et 

les zones de pêche des palangriers. 

Sur la conservation des requins renards (famille des Alopiidæ) capturés par les pêcheries 

dans la zone de compétence de la CTOI 

49. La Commission a adopté la Résolution 10/12 Sur la conservation des requins renards (famille 

des Alopiidæ) capturés par les pêcheries dans la zone de compétence de la CTOI (Annexe VIII). 

Cette résolution interdit la détention à bord, le transbordement, le débarquement, le stockage, la 

vente ou la mise en vente de toute partie ou de la totalité de requins de la famille des requins 

renards (Alopiidæ) sur tous les bateaux présents sur la liste CTOI des navires autorisés. 

50. LôAustralie a fait part de ses r®serves et de sa pr®occupation concernant lôapplication de cette 

r®solution aux p°cheries sportives et a indiqu® quôelle ne pouvait apporter son soutien ¨ cette 

résolution dans sa forme actuelle. 

51. Un consensus nôayant pu °tre atteint, lôUnion européenne a appelé à un vote concernant cette 

résolution et les Philippines et le Kenya ont demandé que ce vote soit réalisé à bulletin secret, 

conform®ment ¨ lôarticle IX du R¯glement int®rieur de la CTOI. Au moment du vote, 19 

membres étaient présents et en capacité de voter. Le vote fut conduit selon la procédure standard 

de la FAO, M. Raschad Al-Khafaji (FAO) agissant comme fonctionnaire électoral et 

M. Geoffrey Nanyaro (Tanzanie) comme superviseur du processus de vote. Le résultat fut de 14 

votes en faveur de la résolution et 3 contre. 

52. La Commission a pris note de la d®claration de lôAustralie suite ¨ lôadoption de la r®solution 
(Annexe X). 

Mise en place dôune interdiction des rejets des listaos, des albacores, des patudos et des 

espèces non cibles capturés par les senneurs 

53. La Commission a adopté la recommandation 10/13 Sur la mise en place dôune interdiction des 

rejets des listaos, des albacores, des patudos et des espèces non cibles capturés par les senneurs 

(Annexe VIII). Cette recommandation appelle toutes les CPC à encourager la rétention à bord et 

le d®barquement par les senneurs de toutes les captures de listao, de patudo, dôalbacore ainsi que 

des espèces non cibles. Bien que cette proposition ait originalement été prévue pour être une 

r®solution contraignante, un consensus sur ce point nôa pas pu °tre atteint. 

Sur un Programme CTOI de documentation des captures de thons tropicaux ïalbacore, 

patudo et listao 

54.  La Commission a examiné une proposition de Programme CTOI de documentation des captures 

de thons tropicaux ïalbacore, patudo et listao, mais un consensus sur cette question nôa pas pu 

°tre atteint. Plusieurs membres ont signal® que le programme propos® diff®rait de celui quôils ont 

r®cemment mis en place pour se conformer aux r¯glements de lôUE sur la p°che INN 

(R¯glement du Conseil nÜ1005/2008) et qui sôapplique uniquement aux trois esp¯ces de thons 

tropicaux, ce qui créerait des difficultés et une certaine confusion pour les CPC qui exportent 

actuellement du poisson vers le marché européen. 

AUTRES QUESTIONS 

Piraterie en mer 

55. La Commission a reconnu lôimportant impact que les actes de piraterie ont sur les activit®s des 
navires humanitaires, marchands et de pêche au large de la côte de Somalie et note que les 

attaques sô®tendent vers le Kenya et les Seychelles, des cas de piraterie ayant ®t® signal®s dans 

les ZEE respectives de ces deux pays. 

56. La Commission a décidé de faire une nouvelle déclaration sur la question de la piraterie (Annexe 

IX), appelant une fois de plus la communauté internationale à déployer tous les efforts possibles 

pour garantir face à la piraterie la sécurité de tous les navires de pêche et de leurs équipages dans 

la région. 
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Commission de lôocéan Indien : Plan de surveillance régional des pêches pour le sud-ouest 

de lôocéan Indien 

57.  Le Plan régional de surveillance des pêches dans le sud-ouest de lôoc®an Indien, financ® ¨ 80 % 

par lôUnion europ®enne et ¨ 20 % par la Commission de lôoc®an Indien a pour objectif principal 

de lutter contre la pêche INN dans les ZEE des cinq membres de la COI, à savoir les Comores, 

La Réunion (France), Madagascar, Maurice et les Seychelles. Les activités et les premiers 

résultats de ce plan furent présentés à la Commission, qui a souligné la bonne coopération établie 

entre la COI et la CTOI en ce qui concerne les questions de suivi et de surveillance. 

58. La COI a annonc® quôun nouveau projet allait d®buter dans le cadre du 10e
 Fonds de 

développement européen qui apportera aux pays de la r®gion une assistance ¨ lôam®lioration de 

la gestion des ressources halieutiques. Ces activités comprennent par exemple la mise en place 

de mesures plus efficaces de suivi, contrôle et surveillance, telles que des inspections au port, et 

une am®lioration des proc®dures de collecte des donn®es. La Commission sôest f®licit®e de cette 

initiative et espère que la tradition de coopération active entre les deux organisations, initiée par 

la réalisation du Programme régional de marquage de thons dans lôoc®an Indien, sô®tendra ¨ ces 

activités. 

Vandalisme des bouées océanographiques 

59.  Les USA ont présenté une mise à jour sur le problème soulevé lors de la 13
e
 session de la 

Commission concernant le vandalisme et la destruction des bouées océanographiques de la 

National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA) dans lôoc®an Indien. Ce probl¯me 

entra´ne au niveau mondial une perte dôenviron 10 % du volume total des donn®es mais, dans 

lôoc®an Indien, les pertes atteignent 50 %. Ce probl¯me a ®t® reconnu par plusieurs forums en 

2009 et une mesure de conservation et de gestion a été adoptée par la Western and Central 

Pacific Fisheries Commission (WCPFC), qui interdit la pêche aux alentours de ces bouées. Au 

vu de lôimportance de ces bou®es dans le bon fonctionnement du Syst¯me dôalerte aux tsunamis 

dans lôoc®an Indien, les USA ont appel® les CPC ¨ proposer une mesure similaire lors de la 15
e
 

session de la Commission, en 2011. 

60. La Commission sôest déclarée préoccupée face aux dégâts causés aux bouées océanographiques 

déployées dans lôocéan Indien et a demandé aux CPC de signaler à leurs flottes dôéviter de 

pêcheur à proximité de ces bouées. 

DATES ET LIEU DE LA 13
E
 SESSION DU COMITE SCIENTIFIQUE E T DE LA 15

E
 

SESSION DE LA COMMISSION  

61. La Commission a unanimement remercié la République de Corée pour avoir accueilli la 14
e
 

session et a loué la chaleur de lôaccueil ainsi que la qualité des infrastructures et de 

lôorganisation. 

62. La Commission a décidé que la 13
e
 session du Comité scientifique se tiendrait début décembre 

2010 aux Seychelles. 

63. Suite à lôinvitation du Vanuatu, il fut décidé dôétudier en collaboration avec ce pays la possibilité 

que la 15
e
 session de la CTOI soit organisée à Port Villa durant la 3

e
 semaine de mars 2011 (la 

date et le lieu exacts restent à déterminer). 

ADOPTION DU RAPPORT 

64. La Commission a décidé dôadopter le rapport de la 14
e
 session de la Commission des thons de 

lôocéan Indien par correspondance. 
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administratif des affaires maritimes 

Ministère de lôEcologie, de lôEnergie, du Développement 

Durable et de la Mer 

BP 37, 97615 Pamandzi 

Phone: +269 02 69 60 31 38 

Email: olivier.pernez@developpement-durable.gouv.fr  

 

Emmanuel REUILLARD 

Head of Ecosystem and Natural Habitat Management 

Department 

French Southern and Antarctic Lands 

Rue Gabriel Dejean 

97410 Saint-Pierre 

La Réunion 

Phone: =262 692 687763 

Email: emmanuel.reuillard@taaf.fr  

 

Laurent DEZAMY 

Technical Advisor 

CLS/Geopositioning and Data Collection Systems 

Division 

8-10 rue Hermès 

Parc technologique du Canal 

31520 Ramonville Saint-Agne 

Email: ldezamy@cls.fr  

 

GUINEA - GUINEE 

 

INDIA - INDE 

 

Maliekal Ephream JOHN 

Zonal Director 

Fishery Survey of India 

Government of India 

Post Box No. 5, Opp Microwave Tower 

Mormugao, Goa-403 803 

Phone: +91 0832 2520957 

Email: johnmedr@rediffmail.com  

 

INDONESIA - INDONÉSIE 

 

Agus A. BUDHIMAN 

Director of Fisheries Resources Management 

Ministry of Marine Affairs and Fisheries 

Directorate General of Capture Fisheries 

Mina Bahari 2nd Building 

Jalan Medan Merdeka Timur KAV 16 

Jakarta 

Email: budhiman@indosat.net.id  

 

Ms Erni WIDJAJANTI 

Deputy Director for Utilization of Fisheries Resources in 

Indonesia EEZ and High Seas 

Ministry of Marfine Affairs and Fisheries 

Directorate General of Capture Fisheries 

Jl. Medan Merdeka Timur 

No. 16 Jakarta Pusat 

Email: erwijaya@yahoo.com  

 

Abdul Rouf SAM 

Chief of Programme Division 

Directorate of Capture Fisheries 

MMAF 

Jakarta 

 

Miskatul Firdaus SAHWAN 

Head of Fishing VesselRegistration Division 

Ministry of Marine Affairs and Fisheries 

Directorate General of Capture Fisheries 

Jalan Medan Merdeka 

Timur No. 16 

Jakarta 

Phone: +62 8161662882 
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HARDONO 

Directorate of Fishing Port 

Directorate General of Capture Fishery 

Ministry of marine and Fisheries 

Jakarta 

 

Bambang Sigit SUGIHARTO 

Sub Head Monitoring and Evaluation Program 

Directorate General Capture Fisheries 

Ministry of Marine Affairs and Fisheries 

Jakarta 

Email: bs.sugiharto@gmail.com  

 

Andre NOTOHAMIJOYO 

Section Head of Foreign Market Institution Analysis 

Directorate of Foreign Market Development 

Directorate General of Fisheries Product Processing and 

Marketing 

Ministry of Marine Affairs and Fisheries 

Mina Bahar III Building 13 Floor 

Jakarta 10110 

Phone: +62 21 3513300 

Email: andre_hamijoyo@yahoo.com  

 

Budi NUGRAHA 

Research Institute for Marine Fisheries (RIMF) 

Jl Muara Baru Ujung 

Jakarta Utara 

Phone: +62 21 6602044 

Email: budinug73@yahoo.co.id  

 

Ms Lilis SADIYAH 

Research Center For Capture Fisheries 

Jl Pasir Putih 1, Ancol Timur 

Jakarta Utara 14430 

Phone: +62 21 64711940 

Fax: +62 21 6402640 

Email: lilis.sadiyah@yahoo.com  

 

Dwi Agus Siswa PUTRA 

Secretary General 

Central Board of Council 

Indonesian Tuna Longline Association 

Jl Ikan Tuna Raya No. 16 

Pelabuhan Benoa 

Denpasar, Bali 

Phone: +62 361 727399 

 

Ms Harini NALENDRA 

President 

Harini Group 

JI Prof Soepomo 

SH Komp. Keuangan No. 4A 

Jakarta 12870 

Phone: +62 021 8308363 

Email: harininalendra@harini.co.id  

 

IRAN  

 

JAPAN - JAPON  

 

Shingo OTA 

Senior Fisheries Negotiator 

Fisheries Agency of Japan 

1-2-1 Kasumigaseki 

Chiyoda-ku, Tokyo 

Phone: +81 3502 0571 

Fax: +81 3 3502 0571 

Email: shingo_oota@nm.maff.go.jp  

 

Takeshi MIWA 

Assistant Director 

Far Seas Fisheries Division 

Resource Management Department 

1-2-1 Kasumigasedki Chiyoda-ku 

Tokyo 

Phone: + 81 3 6744 2364 

Fax: +81 3 3595 7332 

Email: takeshi_miwa@nm.maff.go.jp  

 

Yasuo KITANO 

Fishery Division 

Economic Affairs Bureau 

Ministry of Foreign Affairs 

2-2-1 Kasumigaseki 

Chiyoda-ku, Tokyo 100-8919 

Phone: +81 3 5501-8000 

Email: yasuo.kitano@mofa.go.jp  

 

Tsutomu NISHIDA 

Scientist 

National Research Institute of Far Seas Fisheries 

(NRIFSF),  

Fisheries Research Agency (FRA) 

5-7-1 Orido, Shimizu-Ward 

Shizuoka-City, Shizuoka 

Phone: +81 54 336 6052 

Email: tnishida@affrc.go.jp  

 

Masaaki NAKAMURA 

Advisor 

Japan Tuna Fisheries Co-Operative Association 

31-1 Eitai 2-Chome 

Koto-Ku, Tokyo 135-0034 

Phone: + 81 03 56462382 

Email: nakamura@japantuna.or.jp  

 

Keietsu OGATA 

President 

3-13-7 Sakanamachi 

Ishinomaki-City 

Miyagi 986-0022 

Phone: +81 0225935131 

 

Tadashi IIJIMA 

Managing Director 

Nipponmaru Corporation 

5F Central Building 

4-27-1, Shinbashi Minato-Ku 

Tokyo 105-0004 

Phone: +81 03 5405 1550 

Email: nipponmaru2@mbr.nifty.com  
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Shuta ABE 

Hakko Gyogyo Co., Ltd 

2-12-1 Sakanamachi 

Ishinomaki, Miyagi 986-0022 

Phone: +81 225 95 8125 

 

Taichiro KONDO 

Director 

Fukuichi Fisheries Co, Ltd. 

5-9-25 Nakaminato 

Yaizu-City 

Shizuoka-Pref 

Phone: +81 054 627 1211 

 

Chihiro KINO 

Advisor 

Japan Far Seas Purse Seine Fishing Association 

6F Shonan Bldg 

14-10 Ginza 1 Chome, Chuo-Ku 

Tokyo 104-0061 

Phone: +33 3564 2315 

Email: japan@kaimaki.or.jp  

 

Ikoma KIYOSHI 

Consulate-General of Japan in Busan 

Vice-Consul 

Kiyoshi Ikoma 

1147-11 Choryang-3 dong, Dojng-gu, Busan 

Phone: +81 051 465 5101 

Email: kiyoshi.ikoma@mofa.go.jp  

 

KENYA  

 

Godfrey V. MONOR 

Director of Fisheries 

Fisheries Department 

Ministry of Fisheries Development 

Museum Hill 

PO Box 58187 

Nairobi 00200 

Phone: +254 20 3742320 

Fax: +254 20 3743699 

Email: monorgv@gmail.com  

 

MADAGASCAR  

 

Simon RABEARINTSOA 

Directeur Général de la Peche et des Ressources 

Halieutiques 

Ministère de la pêche et des Ressources Halieutiques 

BP 1699 (101) Antananarivo 

Phone: +261 331411004 

Email: rabearintsoasim@yahoo.fr  

 

Harimandimdy RASOLONJATOVO 

Chef du Centre 

Centre de Surveillance de Pêche 

Ministère de la Pêche et des Resoruces Halieutiques 

BP 60114 Antananarivo 

Phone: +261 320746742 

Email: rasolo.vevey@blueline.mg  

 

Benedicto HUR 

Managing Director 

Dae Young Fisheries Pty Ltd. 

Australia Executive Office 

Suite No. 9, 240 Longeville Road 

Lane Cove 2066 NSW Australia 

Phone: +61 40 983 1054 

Email: ben@daeyoungfisheries.com  

 

MALAYSIA/MALAISIE  

 

MAURITIUS - MAURICE  

 

Daroomalingum MAUREE 

Principal Fisheries Officer 

c/o Ministry of Agro Industry 

Food Production Security 

Port Louis 

Phone: +230 2508553 

Fax: +230 2081929 

Email: dmauree@mail.gov.mu  

 

OMAN  

 

Ibrahim Said AL BUSAIDI 

Director General of Fisheries Development 

Ministry of Fisheries Wealth 

PO Box 427, Postal Code 100 

Muscat 

Phone: +968 24688256 

Email: 19brahim.busaidi@mof.gov.om 

 

Ahmed Mohammed AL MAZROUAI 

Director of Fisheries Development 

Ministry of Fisheries Wealth 

Muscat 

PO Box 374, Postal Code: 324 

Phone: +968 246888282 

Email: ahmed483@omantel.net.om 

 

PAKISTAN  

 

PHILIPPINES  

 

Richard SY 

President 

Philippine Taiyo Aqua Farming Corporation 

Suite 701 Dasma Corporate Ctr 

#321 Dasmarinas St. Bdo 

Manila 

Phone : +63 2 2445563-65 

Fax : +63 2 2445566 

Email : syrichard139@gmail.com 

 

Benjamin F. S. TABIOS JR. 

Assistant Director for Administrative Services 

Bureau of Fisheries and Aquatic Resources 

Department of Agriculture 

3rd Floor, PCA Bldg 

Elliptical Road, Diliman, Quenzon City 

Phone: +632 9298390 

Email: btabios@bfar.da.gov.ph 

 

mailto:japan@kaimaki.or.jp
mailto:kiyoshi.ikoma@mofa.go.jp
mailto:monorgv@gmail.com
mailto:rabearintsoasim@yahoo.fr
mailto:rasolo.vevey@blueline.mg
mailto:ben@daeyoungfisheries.com
mailto:dmauree@mail.gov.mu
mailto:
mailto:ahmed483@omantel.net.om
mailto:syrichard139@gmail.com
mailto:btabios@bfar.da.gov.ph


Rapport de la Quatorzième session de la Commission des thons de lôocéan Indien 

Page 20 

Severino L. ESCOBAR JR. 

Chief, Fishing Vessel Policy & Licensing Section 

Fisheries Regulatory and Quarantine Division 

Bureau of Fisheries and Aquatic Resources 

Department of Agriculture 

Manila 

Phone: +63 02 426 6532 

Email: sescobar@bfar.da.gov.ph 

 

 

REPUBLIC OF KOREA ï RÉPUBLIQUE DE 

CORÉE 

 

Il Jeong JEONG 

Director 

International Fisheries Organization Division 

Ministry for Food, Agriculture, Forestry and Fisheries 

88, Gwanmunro, Gwacheon-si 

Gyeonggi-do 

Seoul 

Phone: +82 2 500 2408 

Email: icdmomaf@chol.com 

 

Kuk Il CHOI 

International Fisheries Organization Division 

Ministry for Food, Agriculture, Forestry and Fisheries 

88, GwanMun-Ro, GwaCheon-si 

GyeongGi-do 427-719 

Seoul 

Email: +82 2 500 2400 

 

Young-Ho PARK 

88, GwanMun-Ro 

Deputy Director 

Distant Water Fisheries Division 

GwaCheon-si 

Busan 

 

Jeongseok PARK 

Assistant Director 

International Fisheries Organization Division 

Ministry for Food, Agriculture, Forestry and Fisheries 

88, GwanMun-Ro, GwaCheon-si 

GyeongGi-do 427-719 

Seoul 

Phone: +82 2 500 2417 

Email: icdmomaf@chol.com 

 

Seon-Jae HWANG 

Distant-Water Fisheries Resources Division 

Ministry for Food, Agriculture, Forestry and Fisheries 

National Fisheries Researfch and Development Institute 

152-1, Haean-Ro, Gijang-Up, Gijang-Gun 

Busan 

Phone: +82 51 720 2325 

Email: sjhwang@nfrdi.go.kr 

 

Kyu Jin SEOK 

Distant-Water Fisheries Resources Division 

Ministry for Food, Agriculture, Forestry and Fisheries 

National Fisheries Researfch and Development Institute 

152-1, Haean-Ro, Gijang-Up, Gijang-Gun 

Busan 

Phone: +82 51 720 2325 

Email: pisces@mfrdi.go.kr 

 

Young-Hoon LEE 

National Fisheries Products Quality Inspection Service 

Quality Inspection Division 

192-7 Jungsan-dong, Ilsandong-gu 

Goyan-si, Gyunggi-do 411-822 

Seoul 

Phone: +82 10 9057 1560 

Email: lee9303@nfis.go.kr 

 

Ms Hae Mee SONG 

National Fisheries Products Quality 

Inspection Service Busan Branch 

10-4 6, Jungang-dong, Jung-gu 

Busan 

Phone: +82 10 6559 3988 

Email: nttn@nfis.go.kr 

 

Kim IN TAE 

First Secretary 

Economic Cooperation Division 

Ministry of Foreign Affairs and Trade 

37 Sejongno, Jongro-ku 

Seoul 110-787 

Phone: +82 2 2100 7715 

Email: itkim10@mofat.go.kr 

 

Sungmok CHOI 

Commander 

Republic of Korea Navy 

Seoul 

Phone: +82 010 50719729 

Email: csm6510@hanmail.net 

 

Ms Eun Kyung CHOI 

Editor 

International Fisheries Organization Division 

Ministry for Food, Agriculture, Forestry and Fisheries 

88, GwanMun-Ro 

GwaCheon-si 

GyeongGi-do 

Phone: +82 2 500 2418 

Email: pepecho2000@hotmail.com 

 

Yoo JOON-TAEK 

Fisheries Scientist 

Email: yoojt@nfrdr.go.kr 

 

Jae Bong LEE 

 

Sang-Go LEE 

Professor 

Faculty of Marine Buisness and Economics 

599-1 Daeyeon3-Dong, Nam-Gu 

Busan, 608-737 

Phone: +82 51 629 5955 

Email: sglee@pknu.ac.kr 

 

Seong Kwae PARK 

Professor 

Pukyong National University 

Division of Marine Business and Economics 

599-1 Daeyeon 3-Dong 

Nam-Gu, Busan 

Phone: +82 51629 5958 

Email: skpark@pknu.ac.kr 
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Il -Kang NA 

International Affairs Dept 1 

Korea Overseas Fisheries Association 

6th Fl, Samho Center Bldg A 

275-1 Yangjae-Dong 

SeoCho-Ku 

Phone: +82 2 589 1615 

Email: ikna@kosfa.org 

 

Chi-Gon KIM 

Tuna Division Managing Director 

SAJO Industries Co., Ltd 

157, Chungjeongno 2-ga 

Seodaemun-gu, Seoul 

Phone: +82 2 3277 1650 

Email: tunaone@sajo.co.kr 

 

Sung Su KIM 

Marine Business Division Planning and Management 

Team / Manager 

Dongwon Industries Co. Ltd. 

275 Yangjae- dong, Seocho-gu 

Seoul 

Phone: +82 2 589 4074 

Email: mally@dongwon.com 

 

Jae-Han PARK 

Fisheries Headquarters 

Long Lines Team/Team Manager 

(Silla Bldg) Baekjegobunno #362 

Seokchon-Dong, Songpa-Gu 

Seoul 

Phone: +82 2 3434 9714 

Fax: +82 2 417 9360 

Email: jhp@sla.co.kr 

 

Jin-Ho CHOI 

Deputy General Manager 

Fishery Div Fishery Planning Team 

Hansung Enterprise Co, Ltd 

71-1Ka Daegyo-dong 

Yeongdo-ku 

Busan 606-011 

Phone: +82 51 410 7114 

Email: cox87choi@han-sung.co.kr 

 

SEYCHELLES 

 

Roy CLARISSE 

Deputy Manager Director 

Fisheries Management Division 

Seychelles Fishing Authority 

Fishing Port, Victoria, Mahe 

Box 449 

Phone: +248 670300 

Fax: +248 224508 

Email: rclarisse@sfa.sc 

 

Vincent LUCAS 

Manager ï Research and Development Division 

Seychelles Fishing Authority 

Fishing Port, Victoria, Mahe, Box 449 

Phone: +248 670300 

Email: vlucas@sfa.sc 

 

Ms Elisa SOCRATE 

Fisheries Administrator 

Seychelles Fishing Authority 

PO Box 449 

Fishing Port, Vichoria, Mahe 

Box 449 

Phone: +248 670335 

Email: esocrate@sfa.sc 

 

Rondolph PAYET 

Managing Director 

Seychelles Fishing Authority 

PO Box 449, Fishing Port 

Victoria, Mahé 

Phone: + 248 670 312 

Email: rpayet@sfa.sc; rpayet@gmail.com 

 

Richard TAN 

Managing Director 

Eastward Exim and Shipping Pte, Ltd 

Deepsea Fisheries Management Ltd 

Room 13-E, Tze Wei Commercial Building 

Jno. 7, Tze Wei 4th Road, Lin-Ya District 

Kaohsiung, Taiwan, Province of China 

 

SIERRA LEONE  

 

SRI-LANKA  

 

SUDAN 

 

THAILAND ï THAÏLANDE  

 

Smith THUMMACHUA  

Chief 

Overseas Fisheries Management and Economic 

Cooperation Group 

Fisheries Foreign Affairs Division 

Deparment of Fisheries 

KasetKlang, Chatuchak 

Bangkok 

Phone: +662 5796216 

Email: thuma98105@yahoo.com 

 

UNITED KINGDOM ï ROYAUME -UNI 

 

Christopher MEES 

Development Director 

MRAG LTD 

18 Queen Street, London W1J 5PN 

Phone: +44 (0)2072557755 

Email: c.mees@mrag.co.uk 

 

UNITED REPUBLIC OF T ANZANIA ï 

RÉPUBLIQUE -UNIE DE TANZANIE  

 

Geofrey NANYARO 

Director General 

Deep Sea Fishing Authority 

ZSTS Building, Kinazini 

PO Box 56 

Zanzibar 

Phone: +255242234547 

Email: gfnanyaro@yahoo.com 
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VANUATU  

 

Laurent PARENTÉ 

Permanent Representative of the Republic of Vanuatu to 

the International Maritime Organization 

Vanuatu Maritime Authority 

PO Box 1435 

Port Vila 

Email : laurentparente-vanuatu-imo@hotmail.com 

 

Christophe EMELEE 

PO Box 1640 

Port Vila 

Phone: +678 29012 

Email: tunafishing@vanuatu.com.vu 
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COOPERATING NON-CONTRACTING  PARTIES 

PARTIES COOPÉRANTES NON-CONTRACTANTES  

 

 
MALDIVES  

 

Hussain Rasheed HASSAN 

Minister of State for Fisheries and Agriculture 

Ground Floor, Ghaazee Building 

Ameeru Ahmed Magu 

Maleô20-05 

Phone: +960 333 0096 

Email: hussain.hassan@fishagri.gov.mr 

 

SENEGAL 
 

SOUTH AFRICA - AFRIQUE DU SUD  

 

Craig SMITH 

Deputy Director: Pelagics and High Seas Fisheries 

Management 

Department of Environmental Affairs and Toursim 

Private Bag X2, Rogge Bay 

Cape Town 8012 

Phone: +27 21 402 3048 

Fax: +27 21 5023618 

Email: csmith@deat.gov.za  

 

Don LUCAS 

Chairman 

South Africa Tuna Longline Association 

PO Box 3277 

Cape Town, 8000 

Phone: +27 21 510 7924 

Email: don@comfish.co.za  

 

URUGUAY 

 

Gustavo SCHIAVO 

Deputy Head of Mission and Consul 

Embassy of the Oriental Republic of Uruguay 

14F LIG Gangnam-gu 

Seoul, 135-919, Korea 

Phone: +82 2 6245 3179 

Fax: +82 2 6245 3181 

Email: gschiavo@embrou.or.kr  

 

 

 

 

OBSERVERS 

OBSERVATEURS 

 

 
 

MOZAMBIQUE  

 

Simeao LOPES 

Director 

National Administration of Fisheries 

Ministry of Fisheries 

Rua Consiglier Pedroso no. 347 

Maputo 

Phone: +258 21358000 

Email: slopes@mozpesca.gov.mz  

 

Ms Lucinda MANGUE 

Biologist 

Technical Ministry of Fisheries 

Maputo 

Phone: +258 824727820 

Email: lmangue@mozpesca.gov.mz  

 

UNITED STATES OF AME RICA - ÉTATS-UNIS 

DôAMÉRIQUE  

 

Raymond CLARKE 

Fishery Biologist 

National Marine Fisheries Service 

Pacific Islands Area Office 

1601 Kapiolani Blvd, Suite 1110 

Honolulu, HI 96814-4700 

Phone: +1 808 973 2935 ext 205 

Email: raymond.clarke@noaa.gov  

 

Brad WILEY 

Foreign Affairs Specialist 

International Fisheris Affairs Division 

NOAA 

Office of International Affairs 

1315 East West Highway 

SSMC3, Room 12623 

Silver Spring, Maryland 20910 

Phone: +301 713 2276 

Fax: +301 713 9106 

Email: brad.wiley@noaa.gov  

 

FOOD AND AGRICULTURE  ORGANIZATION OF 

THE UNITED NATIONS  

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 

LôALIMENTATION ET L ôAGRICULTURE  

 

Jean-François PULVENIS DE SÉLIGNY 

Director  

Fisheries and Aquaculture Policy and Economics 

Division 

Fisheries and Aquaculture Department  

Rome, Italy 

Phone: +39 0657054138 

Email: jeanfrancois.pulvenis@fao.org  
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INDIAN OCEAN COMMISS ION (IOC)  

COMMISSION DE L ôOCÉAN INDIEN (COI)  

 

Xavier NICOLAS 

Coordonnateur Technique Régional 

120, Avenue Sir Guy Forget- B.P. 7 

Quatre Bornes, Maurice 

Phone: +230 256 3715 

Email: xavier.nicolas@coi-ioc.org  

 

INTERNATIONAL SEAFOO D SUSTAINABILITY 

FOUNDATION (ISSF) 

 

Konstantinos KALAMANTIS 

EU Representative 

ISSF 

Grande Rue au Bois 98 

Brussels, B-1030 

Phone: +32 475 863284 

Email: kkalamantis@ISS-Foundation.org  

 

MARINE STEWARDSHIP C OUNCIL  

 

Bill HOLDEN 

Pacific Fisheries Manager 

10/46-48 Urunga Parade 

Miranda 

NSW 2228 

Australia 

Phone: +61 (0) 2 9524 8400 

Email: bill.holden@msc.org  

 

ORGANIZATION FOR THE  PROMOTION OF 

RESPONSIBLE TUNA (OPRT) 

 

Shuji ISHIDA 

Advisor 

9F Sankaido Bldg 

9-13, Akasaka 1-Chome 

Minato-ku 

Tokyo 107-0052 

Phone: +81 03 (3568) 6 3 8 8 

Fax: +81 03 (3568) 6 3 8 9 

 

Wen-Jung HSIEH 

Chairman 

Taiwan Deep Sea Tuna Boatowners and Exporters 

Association 

3F-2, No. 2, Yu-Kang Middle 1st Rd Kaohsiung 

Taiwan, Province of China 

Phone: +886 7 8419606-8 

Email: wenjung@tuna.org.tw  

 

Yin-Ho LIU 

Chairman 

Indian Ocean Operational Committee 

Taiwan Deep Sea Tuna Boatowners and Exporters 

Association 

3F-2, No. 2, Yu-Kang Middle 1st Rd Kaohsiung 

Taiwan, Province of China 

Phone: +886 7 8419606-8 

 

Kuang-Ting LEE 

Senior Officer 

Taiwan Deep Sea Tuna Boatowners and Exporters 

Association 

3F-2, No. 2, Yu-Kang Middle 1st Rd Kaohsiung 

Taiwan, Province of China 

Phone: +886 7 8419606 

Email: simon@tuna.org.tw  

 

WORLD WIDE FUND FOR NATURE 

FONDS MONDIAL POUR L A NATURE  

 

 

Radonirina IONIARILALA 

Fisheries Programme Officer 

WWF Madagascar West Indian Ocean Programme 

Office 

BP 738, Antananarivo, Madagascar 

Email: Rioniarilala@wwf.org  

 

Edward KIMAKWA  

Fisheries Programme Officer 

WWF Coastal East Africa Initiative 

Tanzania Country Office 

Plot 350, Regent Estate 

Mikocheni 

PO Box 63117 

Dar es Salaam 

United Republic of Tanzania 
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ANNEXE II  

DISCOURS DôOUVERTURE  

DE M.  HA 

 VICE-MINISTRE DE LôALIMENTATION , DE LôAGRICULTURE , DES FORETS ET DES PECHES DE 

LA REPUBLIQUE DE COREE 

 

Honorable Président Rondolph Payet,  

Honorable Secrétaire exécutif Alejandro Anganuzzi, 

Distingués délégués et observateurs,  

Mesdames, Messieurs, 

 

Bonjour et bienvenue à Busan pour la 14
e
 session de la Commission des thons de lôoc®an Indien. 

Jôai lôhonneur dôouvrir cette 14
e
 session de la CTOI en cette ville de Busan, plus grand port de Corée 

et centre n®vralgique de lôindustrie de la p°che. 

Au nom du gouvernement coréen, je voudrais souhaiter la bienvenue aux délégués, aux représentants 

de lôindustrie de la p°che thoni¯re et aux organisations non-gouvernementales. 

Je voudrais également féliciter tout spécialement le Secrétaire exécutif Alejandro Anganuzzi et son 

équipe, pour leurs efforts déployés dans la préparation de cette réunion. 

 

Distingués délégués, 

Lôoc®an Indien est important pour la Cor®e. Côest en 1957 que la Corée a capturé 10 t de thons dans 

lôoc®an Indien, pour la premi¯re fois de son histoire. Cette date a marqu® lôouverture dôun nouveau 

chapitre dans lôhistoire des p°cheries thoni¯res cor®ennes. 

Depuis lors, lôoc®an Indien et une importante zone de p°che pour la Cor®e. 

Au milieu des années 70, les captures totales de thons ont atteint environ 70 000 t pour 180 navires de 

p°che dans lôoc®an Indien : comme zone de p°che, lôoc®an Indien ¨ ®norm®ment contribu® ¨ la 

création de richesses pour la Corée. 

De nos jours, la gestion durable de ces ressources thonières est devenue la question principale. La 

durabilit® des ressources thoni¯res dans lôoc®an Indien est menacée par une demande croissante qui, à 

son tour, a entra´n® une augmentation de lôeffort de p°che et de la capacit® des flottes op®rant dans 

lôoc®an Indien. 

Afin de répondre à ce problème, les cinq ORGP-thons, dont la CTOI, travaillent ensemble à garantir la 

conservation ¨ long terme et lôexploitation durable des stocks de thons. 

 

Distingués délégués, 

On dit que les oc®ans sont le dernier r®servoir de ressources naturelles. Il nôest pas exag®r® de dire que 

notre futur et notre prospérité dépendent de notre réussite à gérer convenablement les ressources 

halieutiques des océans. 

Il est temps de faire appel ¨ notre sagesse afin de trouver la meilleure fa­on de garantir lôexploitation 

durable des ressources halieutiques, forcément limitées. 

Dans ce contexte, le gouvernement cor®en, en tant que nation de p°che responsable, sôefforce dans le 

cadre international de pr®server les ressources halieutiques, par exemple en acc®dant ¨ lôaccord des 

Nations unies sur les stocks de poissons et en participant activement aux diverses organisations 

régionales de gestion des pêches. 

Par ailleurs, le gouvernement coréen a établi une feuille de route exhaustive visant à développer des 

pêcheries en eaux lointaines rentables et durables en Corée. 
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Distingués délégués et observateurs, mesdames, messieurs, 

Nous sommes rassembl®s pour contribuer ¨ la conservation ¨ long terme et ¨ lôexploitation durable des 

ressources thonières. Les approches peuvent varier selon la situation de chaque État. Cependant, je 

suis persuadé que nous pourrons surmonter nos différences par le biais de discussions approfondies et 

de compromis. Jôesp¯re que cette r®union servira de jalon pour le futur de la CTOI. 

 

Monsieur le pr®sident, jôesp¯re que cette semaine sera couronn®e de succ¯s. 

 

Une fois encore, je voudrais vous faire part de ma plus sincère gratitude pour votre participation à 

cette 14
e
 session de la CTOI et vous souhaite un excellent séjour à Busan. 

 

Merci. 
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DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DES THONS DE LôOCEAN INDIEN, M.  RONDOLPH PAYET  

Honorable vice-ministre de lôalimentation, de lôagriculture, des for°ts et de la p°che, 

M. Alejandro Anganuzzi, Secrétaire exécutif de la CTOI, 

Distingués participants, 

Distingués représentants des Membres, 

Observateurs invités, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Permettez-moi de vous souhaiter le bonjour est la bienvenue dans la vibrante cité de Busan, pour la 14
e
 

session de la Commission des thons de lôoc®an Indien. 

Tout dôabord, je souhaiterais en votre nom remercier le gouvernement de la R®publique de Corée qui accueille 

cette réunion de la Commission. Les installations mises à notre disposition sont excellentes et parfaitement 

adaptées au travail qui nous attend. 

Côest pour moi un grand honneur de môadresser ¨ vous ¨ lôoccasion de lôouverture de la 14
e
 session de la 

CTOI. 

Cette 14
e
 session de la CTOI se tient une fois de plus sur fond dôinqui®tudes internationales et r®gionales 

concernant les pêcheries. La crédibilité des ORGP est mise en question, ce qui me préoccupe en tant que 

président de cette commission. Je dois cependant dire que, malgré les progrès réalisés, notre organisation reste 

en de­¨ de ce quôil faudrait accomplir. 

 

Mesdames et Messieurs, une tâche difficile nous attend. Nous devons urgemment prendre des décisions dans 

la droite ligne des avis du Comité scientifique et nous ne devons pas laisser la Commission sombrer dans la 

médiocrité. Nous devons faire la différence et nous assurer que nous prenons des décisions allant dans le sens 

dôune exploitation durable ainsi que de la conservation et de la gestion des ressources thoni¯res de lôoc®an 

Indien. 

Je voudrais vous rappeler certains des probl¯mes que jôai abord®s lors de la derni¯re r®union et vous rappeler 

les tâches qui nous attendent. 

¶ Nous nôavons pas ®tabli de limites de p°che ¨ long terme, telles que des quotas, des limites des 

captures ou de lôeffort de p°che, bas®s sur les meilleurs avis scientifiques disponibles. 

¶ Notre r®sultat en termes dôapplication est tr¯s faible. 

¶ Les déclarations sont extrêmement faibles pour certaines pêcheries. 

¶ Lôefficacit® de cette organisation en mati¯re de lutte contre les activit®s INN set diminu®e par des 
mesures et des ressources inadéquates. 

¶ Dans le cadre de cette organisation, il faut que les membres deviennent responsables de leurs activités. 

¶ Nous ne savons pas v®ritablement quel est le niveau de capacit® de p°che dans lôoc®an Indien. 

Je souhaite ®galement souhaiter la bienvenue aux ONG qui sôint®ressent ¨ cette organisation et souhaite jouer 

un r¹le plus important pour garantir lôefficacit® de la Commission. Je voudrais également leur demander, ainsi 

quô¨ tous nos partenaires, de nous aider ¨ assister les £tats riverains de lôoc®an Indien ¨ respecter leurs 

obligations dans le cadre de cette organisation, faute de quoi nous irons dô®chec en ®chec. 

 

Enfin, je souhaite remercier M. Alejandro Anganuzzi et toute son ®quipe pour lôimportant travail accompli au 

cours de lôann®e ®coul®e. 

 

Jôattends avec impatience de travailler avec vous dôune fa­on ®quitable et impartiale ¨ atteindre nos objectifs. 

Je compte sur les pr®sidents du Comit® dôapplication et du Comit® permanent sur lôadministration et les 

finances pour avancer sur les divers problèmes auxquels nous faisons face. 
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Je vous remercie et espère que vous apprécierez votre séjour en cette belle ville de Busan. Nous ne pourrions 

rêver de meilleur environnement pour accomplir notre tâche. 
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ANNEXE III  

ORDRE DU JOUR DE LA COMMISSION ï 14
E
 SESSION 

 

1. OUVERTURE DE LA SESSION 

2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR ET DISPOSITIONS POUR LA SESSION 

3. ADMISSION DES OBSERVATEURS 

4. RAPPORT DE LA 12
E
 SESSION DU COMITE SCIENTIFIQUE  

5. RAPPORT DU COMITE DôAPPLICATION 

6. RAPPORT DU COMITE PERMANENT DôADMINISTRATION ET DES FINANCES 

7. MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION ISSUES DES RECOMMANDATIONS DANS LE RAPPORT DU 

COMITE DôEVALUATION DES PERFORMANCES 

8. AUTRES MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION 

9. AUTRES QUESTIONS 

10. DATES ET LIEU DE LA 13
E
 SESSION DU COMITE SCIENTIFIQUE ET DE LA 15

E
 SESSION DE LA 

COMMISSION 

11. ADOPTION DU RAPPORT 
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ANNEXE IV  

L ISTE DES DOCUMENTS 

Reference / Référence Title / Titre  

Session  

IOTC-2010-S14-01 [E] Draft agenda of the Commission ï 14th Session (01 March, 2010) 

[F] Ordre du jour provisoire de la commission ï 14e Session (01 mars 2010) 

IOTC-2010-S14-02 [E + F] List of documents / Liste des documents 

IOTC-2010-S14-03 [E + F] List of participants / Liste des participants 

IOTC-2010-S14-04 [E] Estimating the fishing capacity of the tuna fleets in the Indian Ocean 

[F] Estimation de la Capacité de pêche des flottes thonières dans lôOcéan Indien 

IOTC-2010-S14-05 [E] Proposal for a Statement of IOTC on piracy in the western part of the IOTC 

area of competence 

[F] Proposition de déclaration de la CTOI sur la piraterie dans la zone de 

compétence de la CTOI. 

IOTC-2010-S14-06 [E] Framework for the Development Observer Manuals, Reporting Templates and 

Training Programmes for the Indian Ocean Tuna Commission (with comments 

from Japan and Birdlife International) 

[F] Programme pour le développement de manuels, modèles de rapports et 

formations destinés aux observateurs de la Commission des Thons de lôOcéan 

Indien (avec des Commentaires du Japon et de Birdlife International) 

IOTC-2010-S14-Inf01 [E] Information to the Participants to the 14
th
 Session of the Indian Ocean Tuna 

Commission: Regional Fisheries Monitoring Plan for the South-western Indian 

Ocean. 

[F] Note dôInformation aux participants à la 14
ième

 Session de la Commission des 

Thons de lôOcéan Indien : Le Plan régional de surveillance des pêches dans le Sud 

Ouest de lôOcéan indien 

IOTC-2010-S14-Inf02 [E] Update on Vandalism/Negligent Destruction of Moored Data Buoys and 

Actions by the International Community 

IOTC-2009-SC-R [E] Report of the Twelfth Session of the Scientific Committee 

[F] Rapport de la douzième Session du Comité Scientifique 

Compliance Committee / Comité dôApplication 

IOTC-2010-S14-CoC01 [E] Draft agenda of the compliance committee (04 February 2010) 

[F] Ordre du jour provisoire du comité dôapplication (04 février 2010) 

IOTC-2010-S14-CoC02 [E] Application for cooperating non-contracting party status :South Africa 

[F] Candidature au statut de partie coopérante non contractante : Afrique Du Sud 

IOTC-2010-S14-CoC02-

Add1 

[E] Application for cooperating non-contracting party status :South Africa ï 

Addendum 1 

[F] Candidature au statut de partie coopérante non contractante : Afrique du Sud ï 

Addendum 1 

IOTC-2010-S14-CoC03 [E] Application for cooperating non-contracting party status :Senegal 

[F] Candidature au statut de partie coopérante non contractante : Sénégal 

IOTC-2010-S14-CoC03-

add1 

[E] Report on CNCP Senegal (Addendum_CoC03). 

[F] Rapport de la PCNC Sénégal (Addendum_CoC03) 

IOTC-2010-S14-CoC04 [E] National reports on the progress of implementation of conservation and 

management measures : United Kingdom 

[F] Rapports nationaux sur lôapplication des mesures de conservation et de 

gestion : Royaume Uni 
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Reference / Référence Title / Titre  

IOTC-2010-S14-CoC05, 

rev1 

[E] National reports on the progress of implementation of conservation and 

management measures : Korea 

[F] Rapports nationaux sur lôapplication des mesures de conservation et de 

gestion : Corée 

IOTC-2010-S14-CoC06 [E] National reports on the progress of implementation of conservation and 

management measures :European Community  

[F] Rapport national sur lôapplication des mesures de conservation et de gestion : 

Communauté Européenne 

IOTC-2010-S14-CoC07, 

rev1, rev2 

[E] Report on the progress and implementation of VMS programmes. Prepared by 

IOTC Secretariat 

[F] Rapport sur la mise en place et lôavancement des programmes de SSN. Préparé 

par le Secretariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-CoC08, 

rev3 

[E] Report on the IOTC bigeye statistical document record. Prepared by the IOTC 

Secretariat 

[F] Rapport sur le registre des documents statistiques sur le patudo. Préparé par le 

Secretariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-CoC09 [E] Landings by foreign vessels in the ports of CPCs. Prepared by the IOTC 

Secretariat 

[F] Débarquements par des navires étrangers dans les ports des CPC. Préparé par 

le Secretariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-CoC10 [E] Report on establishing a programme for transhipment by large-scale fishing 

vessels. Prepared by the IOTC Secretariat 

[F] Rapport sur la mise en place dôun programme sur les transbordements par les 

grands navires de pêche. Préparé par le Secretariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-CoC10-

add1 

[E] Review of the IOTC Regional Observer Programme. 

[F] Revue du Programme dôobservateurs de la CTOI. 

IOTC-2010-S14-CoC11, 

rev2 
[E] Report on the IOTC Fisheries statistics record. Prepared by the IOTC 

Secretariat. 

[F] Rapport sur le registre CTOI des statistiques des pêches. Préparé par le 

Secretariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-CoC12, 

rev1 

[E] Report on the IOTC record of authorised vessels. Prepared by IOTC 

Secretariat 

[F] Rapport sur le registre CTOI des navires autorisés à pêcher. Préparé par le 

Secretariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-CoC13 [E] Concerning the IOTC IUU vessels list. Prepared by the IOTC Secretariat 

[F] À Propos de la liste des navires INN de la Commission des Thons de lôOcéan 

Indien. Préparé par le Secretariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-CoC13-

add1, rev1, rev2 

[E] Complementary Elements for Discussion Under CoC Agenda Item 5 

(Addendum_CoC13) 

[F] Éléments complémentaires de discussion sous le point 5 de lôordre du jour du 

CoC (Addendum_CoC13) 

IOTC-2010-S14-CoC13-

add2, rev1 

[E] Concerning the level of illegal fishing activities reported by the United 

Kingdom on behalf of its Indian Ocean territories (Addendum_CoC13) 

[F] A propos du niveau dôactivité de pêche illégale signalé par le Royaume-Uni au 

nom de ses territoires dans lôOcéan Indien (Addendum_CoC13) 

IOTC-2010-S14-CoC14, 

rev1 

[E] Annual report of implementation to IOTC (Belize) 

[F] Rapport annuel dôimplémentation (Belize) 

IOTC-2010-S14-CoC15, 

rev1 

[E] Report on the IOTC record of active vessels 

[F] Rapport sur le registre CTOI des navires en activité 
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Reference / Référence Title / Titre  

IOTC-2010-S14-CoC16 [E] Implementation report (Comoros) 

[F] Rapport dôimplémentation (Comores) 

IOTC-2010-S14-CoC17, 

rev1, rev2 

[E] On the limitation of fishing capacity and fleet development plans 

[F] Limitation de la capacité de pêche et plans de développement des flottes 

IOTC-2010-S14-CoC17-

add1 

[E] Fleet development plans 

[F] Plan de développement des flottes 

IOTC-2010-S14-CoC18 [E] National reports on the progress of implementation of conservation and 

management measures : Japan 

[F] Rapport national sur lôapplication des mesures de conservation et de gestion : 

Japan 

IOTC-2010-S14-CoC19 [E] Chinese Tuna Longline Fishery in the Indian Ocean in 2008 

[F] Pêcherie chinoise de palangriers thoniers dans lôocéan Indien en 2008 

IOTC-2010-S14-CoC19-

add1 

[E] Implementation report (China) 

[F] Rapport dôimplémentation (Chine) 

IOTC-2010-S14-CoC20 [E] Application for cooperating non-contracting party status :Maldives 

[F] Candidature au statut de partie coopérante non contractante : Maldives 

IOTC-2010-S14-CoC21 [E] Implementation report (Philippines) 

[F] Rapport dôimplémentation (Philippines) 

IOTC-2010-S14-CoC22 [E] Implementation report (Mauritius) 

[F] Rapport dôimplémentation (Mauritius) 

IOTC-2010-S14-CoC23 [E] Application for cooperating non-contracting party status :Uruguay 

[F] Candidature au statut de partie coopérante non contractante : Uruguay 

IOTC-2010-S14-CoC24, 

rev1 

[E] National reports on the progress of implementation of conservation and 

management measures : Australia 

[F] Rapport national sur lôapplication des mesures de conservation et de gestion : 

Australie 

IOTC-2010-S14-CoC25 [E] Implementation report (France - Territories) 

[F] Rapport dôimplémentation (France - Territoires) 

IOTC-2010-S14-CoC26 [E] Implementation report (Seychelles) 

[F] Rapport dôimplémentation (Seychelles) 

IOTC-2010-S14-CoC27 [E] Indonesia National Report to the IOTC 

[F] Rapport annuel de lôIndonésie à la CTOI 

IOTC-2010-S14-CoC28 [E] South Africa implementation report 

[F] Rapport dôapplication de lôAfrique du sud 

Standing Committee Administration and Finance / Comité Permanent dôAdministration et des Finances 

IOTC-2010-S14-SCAF01 [E] Provisional agenda of the standing committee on administration and finance 

(04 February 2010) 

[F] Ordre du jour provisoire du comité permanent dôadministration et des finances 

(04 février 2010) 

IOTC-2010-S14-SCAF02, 

rev1 

[E] Programme of work and budget .Submitted by IOTC Secretariat 

[F] Programme de travail et budget .Soumis par le Secretariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-SCAF03 [E] Financial report. Prepared by the IOTC Secretariat 

[F] Bilan Financier. Préparé par le secrétariat de la CTOI 

IOTC-2010-S14-SCAF04 [E] Progress report of the secretariat 

[F] Rapport dôactivité du secrétariat 
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Reference / Référence Title / Titre  

Proposals  

IOTC-2010-S14-

PropA_Rev1,B_rev1,C_Rev2 

 

A, B & C ADOPTED 

[E] Three proposal of Amendements to existing Resolutions  

[F] Trois propositions dôamendements à des résolutions existantes 

 PropA[E] Amendment to Resolution 07/03 Concerning the recording of 

catch by fishing vessels in the  IOTC area. 

 PropA[F] Amendement à la Résolution 07/03 Concernant 

 lôenregistrement des captures par les navires de pêche dans la zone de 

 compétence de la CTOI 

 PropB[E] Amendment to Resolution 08/01 Mandatory statistical 

 requirements for IOTC members and cooperating non-contracting 

 parties (CPCs) 

 PropB[F] Amendement à la Résolution 08/01 Sur les Statistiques 

 exigibles des membres et parties coopérantes non contractantes de la 

 CTOI 

 PropB[E] Amendment to Resolution 09/04 On a Regional observer 

 scheme 

 PropC[F] Amendement à la Résolution 09/04 Concernant le programme 

 régional dôobservateurs 

IOTC-2010-S14-PropD, rev1 

 

ADOPTED 

[E] On establishment of a scientific meeting participation fund for developing state 

members. Submitted by the European Union. 

[F] Sur la mise en place dôun fonds de participation aux réunions scientifiques 

pour les états membres en développement. Soumis par lôUnion Européenne. 

IOTC-2010-S14-PropE, rev1 [E] On the conservation of thresher sharks (family Alopiidæ) and of hammerhead 

sharks (family Sphyrnidæ) caught in association with fisheries in the IOTC 

agreement area. 

[F] Sur la conservation des requins renards (famille des Alopiidæ) et des requins 

marteaux (famille des Sphyrnidæ) captures par les pêcheries dans la zone de 

compétence de la CTOI 

IOTC-2010-S14-PropF, rev2 

ADOPTED 

[E] Concerning the functions of compliance committee 

[F] Concernant les fonctions du comité dôapplication 

IOTC-2010-S14-PropG, rev1 

ADOPTED 

[E] Concerning trade related measures 

[F] Concernant des mesures relatives au commerce 

IOTC-2010-S14-PropH, rev3 

ADOPTED 

[E] On port state measures to prevent, deter and eliminate illegal, unreported and 

unregulated fishing 

[F] Sur des mesures du ressort de lôétat du port visant à prévenir, contrecarrer et 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

IOTC-2010-S14-PropI 

REJECTED 

[E] On an IOTC tropical tunas ï yellowfin, bigeye and skipjack - catch 

documentation programme 

[F] Concernant un programme CTOI de documentation des captures de thons 

tropicaux ïalbacore, patudo et listao 

IOTC-2010-S14-PropJ, rev3 

ADOPTED 

[E] For the conservation and management of tropical tunas stocks in the IOTC area 

of competence 

[F] Pour la conservation et la gestion des stocks de thons tropicaux dans la zone de 

compétence de la CTOI 

IOTC-2010-S14-PropK, rev3 

 

ADOPTED 

[E] Amending Resolution 08/03 on reducing the incidental bycatch of seabirds in 

longline fisheries 

[F] Amendement de la Résolution 08/03 sur la réduction des captures accidentelles 

dôoiseaux de mer dans les pêcheries palangrières 
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Reference / Référence Title / Titre  

IOTC-2010-S14-PropL, rev1 

merged with J 

[E] For the conservation and management of the yellowfin tuna and bigeye tuna 

stocks in the IOTC area of competence 

[F] Sur la conservation et la gestion des stocks dôalbacore et de patudo dans la 

zone de compétence de la CTOI 

IOTC-2010-S14-PropM, rev3 

ADOPTED 

[E] On the implementation of a ban on discards of skipjack tuna, yellow fin tuna, 

bigeye tuna, and non targeted species caught by purse seiners 

[F] Sur la mise en place dôune interdiction des rejets des listaos, des albacores, des 

patudos et des espèces non cibles capturés par les senneurs 

IOTC-2010-S14-PropN, rev1 

ADOPTED 

[E] Concerning a record of licensed foreign vessels fishing for tunas and swordfish 

in the IOTC area 

[F] Sur un registre des navires étrangers autorisés pêchant les thons et lôespadon 

dans la zone de compétence de la CTOI 

IOTC-2010-S14-PropO, rev1 

ADOPTED 

[E] Concerning a record of active vessels fishing for tunas and swordfish in the 

IOTC area 

[F] Sur un registre des navires en activité pêchant les thons et lôespadon dans la 

zone de compétence de la CTOI 
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ANNEXE V 
RAPPORT DE LA SEPTIEME SESSION DU COMITE DôAPPLICATION  

 

1) OUVERTURE DE LA SESSION 

1. La 7
e
 session du Comit® dôapplication (CoC) de la Commission des thons de l'oc®an Indien (CTOI) sôest 

tenue durant la 14
e
 session de la Commission. Le Comité a élu M. Roberto Cesari (UE) au poste de 

président pour les deux années à venir. 

2) ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 

2. Le Comit® a adopt® lôordre du jour comme pr®sent® en Annexe I de ce rapport. Les documents pr®sent®s 

au cours de la réunion sont listés en annexe du rapport principal. 

3) RAPPORTS NATIONAUX SUR LôAPPLICATION DES MESU RES DE CONSERVATION ET DE GESTION 

3. Le Comit® a pris connaissance des rapports nationaux fournis par lôAustralie, Belize, la Chine, lôUnion 

Européenne, la France (Territoires), lôIndon®sie, le Japon, la R®publique de Cor®e, Maurice, les 

Philippines, les Seychelles, lôAfrique du sud et le Royaume-Uni (territoires de lôoc®an Indien). 

4. Le Comité a remercié le Secrétariat pour la préparation du modèle de rapport national mais a souligné 

que, malgré cela, le nombre de rapports soumis est très bas. Sur les 13 CPC ayant soumis leur rapport, 

seules 6 lôont fait avant la date limite. Plusieurs membres ont expliqu® quôils avaient eu des difficult®s 

pour finaliser leur rapport dans les temps du fait que le modèle avait été publié par le Secrétariat peu de 

temps avant la date limite de soumission. 

5. Le Comit® a demand® aux CPC qui nôont pas soumis leur rapport national de le faire le plus vite possible 

et au Secrétariat de contacter les CPC qui ne lôont pas fait. 

6. Le Comité a souligné la nécessité pour toutes les CPC de présenter leurs rapports nationaux, en 

particulier celles qui ne peuvent pas envoyer pas de délégation aux sessions de la Commission. Le 

Comit® a soulign® lôimportance des rapports nationaux et a rappel® aux Membres lôobligation de les 

soumettre au plus tard 60 jours avant la Session, comme stipul® dans lôArticle X.2 de lôAccord portant 

création de la CTOI. 

4) ÉTAT DôAPPLICATION DES MESU RES DE CONSERVATION ET DE GESTION  DE LA CTOI  

Examen du respect par les membres de la CTOI de la Résolution 08/01 Statistiques exigibles des membres 

et parties coopérantes non contractantes de la CTOI 

7. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC11-Rev2 pr®sentant lô®tat des déclarations 

des donn®es statistiques par les CPC et les non CPC pour lôann®e 2008. 

8. Le Comité a renouvelé ses inquiétudes face au caractère incomplet de nombreux jeux de données 

déclarés par les membres, en particulier les données de prises et effort et de fréquences de tailles. Le 

Comité a pressé les CPC de prendre les mesures nécessaires pour respecter les exigences de données de 

la CTOI. 

9. LôUE a indiqu® quôelle est en train de compiler les informations sur le nombre de dispositifs de 

concentration des poissons utilis®s par les flottes de lôUE et quôelle les transmettra au Secr®tariat durant 

lôintersession. 

10. LôIndon®sie et les Maldives ont indiqu® quôelles avaient mis en place le syst¯me de fiches de p°che de la 
CTOI pour les navires battant leurs pavillons et quôelles d®clareraient dans un futur proche les donn®es 

de prises et effort selon les standards définis par la CTOI. 

11. Le Japon a indiqu® quôil fournirait des données de fréquences de tailles pour ses navires sous le 

Programme R®gional dôObservateurs qui débutera le 1
er
 Juillet 2010 et le Royaume-Uni a indiqu® quôil 

fournirait les données de sa pêcherie de loisir. 
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Examen du respect par les membres de la CTOI de la R®solution 07/02 Concernant lô®tablissement dôun 

registre CTOI des navires autorisés à opérer dans la zone CTOI 

12. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC12_Rev1 pr®sentant lô®tat des d®clarations 

par les CPC au titre de la R®solution 07/02 Concernant lô®tablissement dôun registre CTOI des navires 

autorisés à opérer dans la zone CTOI. 

13. Le Comité a fait part de sa préoccupation face aux rapports de tierces parties concernant plusieurs 

navires de CPC de la CTOI, en particulier du Pakistan et du Sri Lanka, soup­onn®s dôavoir p°ch® 

illégalement des espèces sous mandat de la CTOI dans la ZEE de ces parties. Ces CPC nôont en fait pas 

de navires battant leurs pavillons autorisés à pêcher dans la zone de compétence de la CTOI. 

14. Le Comité a noté que de nombreuses entrées du registre des navires autorisés ne comportent pas 

dôinformation sur la p®riode dôautorisation de p°che ou de transbordement du navire, comme exig® par la 

Résolution 07/02 et a demand® aux CPC de sôefforcer de fournir ces informations dans les meilleurs 

délais. 

15. Le Comit® a rappel® lôimportance de d®clarer la capacit® des navires en tonnage brut (TB) et non en 
tonnage de jauge brute (TJB), dans la mesure où le TB est lôunit® stipul®e par la Résolution 07/02. 

16. Le Comité a noté que certaines parties ne déclarent pas les informations concernant la longueur hors-tout 

de certains de leurs navires autorisés et a pressé ces parties de soumettre ces informations dès que 

possible. 

17. LôIndon®sie a indiqu® au Comit® que, pour le moment, les navires enregistr®s en Indon®sie nôont pas 
lôobligation de d®clarer leur longueur hors-tout, dans la mesure ou la r®glementation actuelle nôexige que 

la d®claration du TB. LôIndon®sie a indiqu® quôelle avait mis en place un système de marquage des 

navires et quôelle envisage de collecter et soumettre ces informations dans le futur. 

18. Le Comité a noté que certaines parties ont autorisé des navires qui semblent peu susceptibles de pêcher 

hors de leur ZEE, vue leur petite taille. Le Comit® a demand® que les CPC sôefforcent dôautoriser les 

navires battant leurs pavillons en respectant les critères de la Résolution 07/02. 

Examen du respect par les membres de la CTOI de la R®solution 07/04 relative ¨ lôenregistrement et a 

lô®change dôinformations sur les navires p°chant le thon et lôespadon dans la zone de comp®tence de la 

CTOI 

19. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC15_Rev1 sur lô®tat des d®clarations par les 

CPC et les non CPC au titre de la R®solution 07/04 relative ¨ lôenregistrement et ¨ lô®change 

dôinformations sur les navires p°chant le thon et lôespadon dans la zone de comp®tence de la CTOI. 

20. Le Comit® sôest d®clar® pr®occup® par le fait que certains membres nôont pas fourni la totalit® des 

informations exigées au titre de cette résolution pour les années 2006-2008 et a souligné que, si ces 

donn®es ne sont pas d®clar®es, la Commission sera dans lôincapacit® de respecter les objectifs de la 

R®solution 09/02 Concernant la mise en place dôune limitation de la capacité de pêche des parties 

contractantes et parties coopérantes non contractantes. 

21. La Chine a inform® le Comit® quôelle fournira sous peu des informations d®tailles sur ses navires en 
activité en 2008. 

22. La Tanzanie a informé le Comité quôelle d®clarera sous peu sa liste de navires en activit®. 

23. LôInde a indiqu® quôelle nôavait autoris® aucun navire ®tranger en 2008. 

24. LôIndon®sie a indiqu® quôelle avait d®clar® les informations sur les navires en activit® en 2010 et quôelle 
soumettra bientôt le reste des informations pour les années précédentes. 

25. Le Vanuatu a indiqu® quôils nôavaient aucun navire p°chant les esp¯ces sous mandat de la CTOI dans 
lôoc®an Indien. 

26. Le Comit® a not® quôil nôest actuellement pas possible de d®terminer les niveaux dôactivité des navires 

inscrits sur la Liste CTOI des navires en activit® au cours dôune ann®e donn®e dans la mesure o½ cette 

information nôest pas exig®e par la r®solution. Le Comit® a recommand® ¨ la Commission dôenvisager 

lôamendement de la Résolution 07/04 pour y inclure la d®claration de la p®riode dôactivit® de chaque 

navire pour lôann®e concern®e. 



Rapport de la Quatorzième session de la Commission des thons de lôocéan Indien 

Page 39 

27. Le Comité a fait part de son inquiétude face au peu de respect des mesures de conservation et de gestion  

par certaines CPC, y compris la non présentation des rapports nationaux et la non déclaration des navires 

autoris®s ou en activit® et recommande ¨ la Commission dôenvisager dôenvoyer un courrier aux pays 

concernés pour les presser de fournir les informations requises dans les meilleurs délais. 

Examen du respect par les membres de la CTOI de la R®solution 09/02 Concernant la mise en place dôune 

limitation de la capacité de pêche des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes 

28. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC17_Rev2 sur lô®tat des d®clarations par les 

CPC au titre de la Résolution 09/02. 

29. Le Comité a noté que seules 5 CPC ont soumis leur liste des navires en activité ou leur plan de 

développement des flottes comme requis par cette résolution. Le Comité a souligné la nécessité que ces 

informations soient d®clar®es pour que la Commission soit ¨ m°me dô®valuer les niveaux dôactivit®s des 

navires des flottes de lôoc®an Indien et les plans de d®veloppement des flottes des pays et territoires 

riverains en développement. Le Comité presse les CPC concernées de déclarer ces informations avant la 

prochaine r®union du Comit® dôapplication. 

30. LôAustralie a indiqu® quôelle a mis en place un nouveau plan de gestion des flottes qui inclut des 
dispositions visant à limiter le nombre de ses navires en activit® dans lôoc®an Indien, conform®ment ¨ la 

Résolution 09/02. LôAustralie a indiqu® quôelle soumettra ces ce plan de gestion des flottes au 

Secrétariat dans les meilleurs délais. 

31. LôInde a indiqu® quôelle pr®pare son plan de d®veloppement des flottes et que celui-ci devrait être 

disponible dans les trois prochains mois. 

32. Madagascar a indiqu® quôil soumettrait bient¹t son plan de d®veloppement des flottes. 

33. LôIndon®sie et la Thaµlande ont indiqu® quôelles soumettraient leurs plans de développement des flottes 

dans les 3 mois. 

34. Maurice et les Seychelles ont indiqu® quôils r®viseraient bient¹t leurs plans de d®veloppement des flottes. 

35. LôAfrique du sud a indiqu® quôelle rencontrait des difficult® ¨ respecter le calendrier indiqu® dans son 
plan de développement des flottes et que certains navires entreraient en activité dans le futur. 

36. Les Maldives ont indiqu® quôelles envisagent de restructurer leur flotte de p°che et quôelles soumettront 
un plan de développement des flottes si la Commission accorde aux Maldives le statut de partie 

coopérante non contractante. 

37. Le Comit® a examin® la demande de Belize dôautoriser un senneur battant son pavillon ¨ p°cher dans la 
zone de compétence de la CTOI. Il a été signalé que, actuellement, Belize ne peut pas augmenter le 

nombre ou le tonnage total (TB) de ses navires en activité pêchant les thons tropicaux  au-delà des 

valeurs de 2006, comme stipulé par la Résolution 09/02. Le Comité a invité Belize à incorporer ce navire 

à la condition que cette addition nôaccroisse pas le nombre et le tonnage de ses navires d®clar®s pour 

2006. 

38. Le Comité recommande que la Commission envisage : 

¶ de définir une date limite de soumission par les CPC concernées de leurs listes de navires en activité 

et de leurs plans de développement des flottes ; 

¶ de demander que toutes les CPC ayant des plans de développement des flottes déclarent les 

informations concernant le tonnage total (TB), les engins de pêche et les espèces cibles pour les 

navires quôelles pr®voient dôincorporer dans leurs pêcheries ; 

¶ de demander au Secr®tariat dô®valuer lô®volution de la capacit® de CPC de la CTOI qui ont des 
navires en activité dans la zone de compétence de la CTOI, en particulier les CPC qui ont mis en 

application un programme de réduction de leur capacit® de p°che dans lôoc®an Indien ; 

¶ de demander que toutes les CPC fournissent des informations sur lôapplication r®elle de leurs plans de 
développement des flottes par le passé. 

39. Le Comité a demandé des informations additionnelles sur le niveau de déclaration concernant la capacité 

de r®f®rence pour les thons tropicaux (2006) ainsi que pour le germon et lôespadon (2007) et sur le 
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niveau dôapplication par les CPC qui ont pr®c®demment pr®sent® un plan de d®veloppement des flottes ¨ 

la Commission. Après consultation avec les CPC concernées, le Secrétariat a compile le tableau 1 qui est 

pr®sent® en Annexe III. LôAustralie et lôAfrique du Sud ont indiqu® au Secr®tariat quôelles auront besoin 

de plus de temps pour confirmer la capacité de référence de leurs navires qui ont pêché les thons 

tropicaux et/ou le germon et lôespadon. LôIndon®sie, Maurice, les Seychelles et lôAfrique du Sud ont 

également demandé un délai pour la mise en place ou la révision de leur plan de développement des 

flottes. LôInde, le Kenya, Madagascar et la Tanzanie ont indiqu® quôils soumettraient leurs plans de 

développement des flottes dans les meilleurs délais. 

Examen du respect par les membres de la CTOI de la Résolution 05/03 concernant l'établissement d'un 

programme CTOI d'inspection au port 

40. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC09 sur lô®tat des d®clarations par les CPC au 

titre de la Résolution 05/03. 

41. Le Comit® a remerci® Maurice, les Seychelles et lôAfrique du sud pour avoir d®clar® leurs listes de 
navires étrangers ayant d®barqu® des captures dôesp¯ces sous mandat de la CTOI dans leurs ports. Le 

Comité a fait de nouveau part de son inquiétude face au manque général de déclaration par les CPC 

recevant des navires étrangers dans leurs ports. 

42. La Thaïlande a indiqué quôelle est en train de compiler la liste des navires ®trangers ayant d®barqu® des 

captures dans ses ports en 2008. 

43. Le Comité a pris connaissance des activités des navires de non CPC de la CTOI dans les ports des CPC 

de la CTOI et a demandé au Secrétariat de travailler avec les CPC concern®es afin dôobtenir plus 

dôinformations sur ces navires et de faire rapport sur ce sujet lors de la prochaine session du Comit® 

dôapplication. 

Examen du respect par les membres de la CTOI de la Résolution 01/06 Concernant le programme CTOI 

dôun document statistique pour le thon ob¯se 

44. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC08_Rev3 sur lô®tat des d®clarations par les 

CPC au titre de la Résolution 01/06. 

45. Le Comité a noté que seules 4 CPC de la CTOI ont déclaré des importations de patudo sur leur territoire 

et presse les autres parties concernées à déclarer ces informations dans les meilleurs délais. 

46. Le Comité a noté que, selon la FAO, la Malaisie, Oman et le Sri Lanka ont importé des produits du 

patudo en provenance de lôoc®an Indien en 2008, mais aucun de ces pays nôa d®clar® dôinformations au 

titre de la Résolution 01/06. 

47. Oman a indiqu® quôils ®tudieraient ce probl¯me et en transmettraient les r®sultats apr¯s la session de la 
CTOI. 

48. Le Comité a demandé au Secrétariat de contacter la Malaisie et le Sri Lanka afin de les informer de ce 

problème et presse ces pays de rejoindre ce programme dans les meilleurs délais. 

49. La Chine a indiqué que son administration a alloué un temps et des ressources considérables à la mise en 

place des programmes de documents statistiques sur le patudo, lôespadon et le thon rouge austral et 

quôelle pourrait °tre en mesure de transmettre la totalit® de ces informations ¨ partir de juillet 2010. 

50. LôInde a indiqu® quôelle nôavait pas import® de produits du patudo sur son territoire en 2008. 

Examen du respect par les membres de la CTOI de la R®solution 06/03 Sur la mise en place dôun 

Programme de système de surveillance des navires 

51. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC07_Rev2 sur lô®tat des d®clarations par les 

CPC au titre de la Résolution 06/03. 

52. Le Comité est préoccupé par le fait que, malgré les efforts du Secrétariat qui a fourni un modèle de 

rapport sur les SSN, seules quelques CPC ont effectivement déclaré leurs informations sur leurs SSN. 

53. Le Comit® a not® que certaines CPC qui nôont pas d®clar® ces informations ¨ la CTOI ont d®clar® ces 
informations ¨ la FAO. Le Comit® presse toutes les CPC qui nôont pas soumis leurs rapport sur leurs 

SSN de le faire dans les meilleurs délais. 
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54. Le Comité a exprimé ses inquiétudes face aux informations reçues de la part de CPC et comportant des 

preuves de ce que des navires battant pavillon du Sri Lanka et du Pakistan ont pêché hors de la ZEE de 

leur état de pavillon respectif. Il a été indiqu® que le Sri Lanka et le Pakistan nôont pas autoris® de 

navires ¨ p°cher dans la zone de comp®tence de la CTOI et nôont pas mis en place de SSN sur leurs 

navires. Le Comité a demandé au Secrétariat de contacter les autorités de ces deux pays afin de clarifier 

la situation et de faire rapport sur cette question lors de la prochaine session du Comit® dôapplication. 

55. Par ailleurs, le Comité a noté que 5 CPC qui ont des navires inscrits au Registre CTOI des navires 

autoris®s nôont pas soumis leur rapport SSN, ¨ savoir le Kenya, la Guin®e, lôIran, les Philippines et la 

Thaïlande. 

56. Le Kenya a indiqu® quôil est actuellement en train de mettre en place un SSN. 

57. Les Philippines ont indiqu® quôelles ont mis en place un SSN sur les navires battant leur pavillon et 
opérant dans lôoc®an Pacifique et ont signal® que ce syst¯me avait ®t® ®tendu pour couvrir leurs navires 

dans lôoc®an Indien. 

58. La Thaµlande a indiqu® quôelle avait mis en place un SSN pour couvrir sa flotte de senneurs. Elle a 
indiqu® quôelle re­oit des rapports quotidiens de la part des palangriers battant son pavillon, qui 

comprennent les relev®s GPS. La Thaµlande a inform® quôelle est actuellement en cours de r®daction 

dôune nouvelle r®glementation qui rendra obligatoire lôutilisation dôun SSN, conform®ment aux 

dispositions adoptées par la CTOI. 

59. LôIndon®sie a indiqu® que, selon sa l®gislation nationale, les navires de p°che de plus de 60TB doivent 
°tre obligatoirement ®quip®s dôun SSN, tandis que cela reste optionnel mais encourag® par le 

Gouvernement pour ceux entre 30 et 60GT. 

60. LôAfrique du sud a indiqu® que, depuis 1998, lôutilisation dôun SSN est obligatoire pour tous les navires 
battant son pavillon et pour tous les navires ®trangers qui op¯rent sous accord dôaffr°tement. 

61. Le Comit® a rappel® que lôutilisation dôun SSN est obligatoire pour tous les navires inscrits au Registre 

CTOI des navires en activité de plus de 15 m de longueur hors-tout et presse toutes les CPC qui ne lôont 

pas encore fait de mettre en place un SSN dans les meilleurs délais. 

Examen du respect par les membres de la CTOI de la Résolution 08/02 Établissant un programme pour les 

transbordements des grands navires de pêche 

62. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC10 informant le Comité sur la mise en place 

du programme et sur les transbordements ayant eu lieu à ce jour. 

63. Le Comité a exprimé son inquiétude face aux informations fournies par les observateurs dans le cadre du 

programme CTOI, indiquant que des navires dôIndon®sie, du Kenya et dôOman avaient particip® a des 

opérations de transbordement en 2009, car aucune de ces CPC ne participe au Programme CTOI de 

transbordements. 

64. LôIndon®sie a expliqu® quôelle nôavait pas re­u de rapport des compagnies concern®es par les op®rations 
de transbordement et a indiqu® quôelle explorerait cette question et ferait part de ses découvertes au 

Secr®tariat de la CTOI des quôelle aura re­u une r®ponse des compagnies concern®es. 

65. Le Kenya a indiqu® quôil avait pris les mesures n®cessaires pour r®pondre ¨ ce probl¯me et quôil 
informera bientôt  de sa décision le Secrétariat de la CTOI. 

66. Oman a expliqu® quôil d®sirait participer au Programme CTOI de transbordements d¯s que les 
proc®dures administratives engag®es par le gouvernement dôOman seront finalis®es. 

67. La Thaïlande a indiqué que les menaces de piraterie dans lôouest de lôoc®an Indien ont emp°ch® sa flotte 

de senneurs de débarquer ses captures dans les ports de la région et a demandé que le Comité envisage 

de donner ¨ la Thaµlande une d®rogation temporaire sur lôinterdiction des transbordements par les 

senneurs battant son pavillon. 

68. Le Comit® a accept® dôaccorder ¨ la Thaµlande une d®rogation temporaire sur lôinterdiction des 
transbordements par les senneurs battant son pavillon jusquô¨ la prochaine session du Comit® 

dôapplication, ¨ la condition que tous les navires transporteurs recevant des captures en mer depuis des 

senneurs thaïlandais soient surveillés par des observateurs dans le cadre du Programme CTOI de 
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transbordements. Néanmoins, le Comité a indiqué que les autres CPC ayant des senneurs dans lôoc®an 

Indien ne devraient pas suivre cet exemple. 

69. Le Comité a indiqué que, selon les informations fournies par les observateurs, certains des navires 

inspect®s nô®taient pas autoris®s ¨ op®rer dans lôoc®an Indien par les ®tats de pavillon concern®s et a 

demandé au Secrétariat de compiler ces informations et de les présenter à la Commission. 

70. Par ailleurs, lôAfrique du Sud a indiqu® que les informations fournies par les observateurs concernant les 
poids dôailerons de requins et les poids totaux de requins conservés à bord confirmaient les difficultés 

que rencontrent les CPC dans lô®valuation de lôapplication de la mesure concernant le ratio de 5% entre 

le poids des ailerons et des carcasses. LôAfrique du Sud a rappel® la n®cessit® que la Commission 

envisage la révision de la Résolution 05/05 pour prendre ces préoccupations en compte. 

71. La France appelle lôattention des CPC sur le point 7.3 ç ®limination des d®chets è. Elle partage lôavis du 
document IOTC-2010-S14-CoC10-Add1 concernant la nécessité de mener une ®tude sur lô®limination 

des déchets, notamment sur leur impact sur la mortalité des thons et des espèces apparentées. 

5) L ISTE CTOI  DES NAVIRES INN 

D®lib®rations concernant la R®solution 09/03 visant ¨ lô®tablissement dôune liste de navires pr®sum®s avoir 

exercé des activités de pêche illégales, non réglementées et non déclarées dans la zone de compétence de la 

CTOI 

 Parsian Shila 

72. Le Secrétariat a présenté le document IOTC-2010-S14-CoC13 qui propose lôinscription dôun senneur de 

la R®publique islamique dôIran, le Parsian Shila, sur la Liste CTOI des navires INN. 

73. Les Seychelles ont indiqu® que ce navire a demand® lôautorisation de faire escale au port de Victoria en 
juin 2009. Les Seychelles ont indiqu® que, au moment de son entr®e au port, ce navire nô®tait pas 

autorisé à pêcher des espèces sous mandat de la CTOI dans la zone de compétence de la CTOI. Les 

Seychelles ont indiqué que, après inspection du navire au port, des thons ont été trouvés à son bord et 

que les fiches de pêche inspectées ont fourni des preuves que ces thons avaient ®t® captur®s dans lôoc®an 

Indien, ce qui constitue une preuve dôactivit®s INN. Les Seychelles ont indiqu® quôelles avaient inform® 

le gouvernement iranien et le Secrétariat de la CTOI des résultats de cette inspection et des soupçons 

dôactivit®s INN  dans la zone de comp®tence de la CTOI qui pesaient sur le navire Parsian Shila.  Les 

Seychelles nôont pas re­u de r®ponse sur cette question de la part des autorit®s iraniennes. 

74. Le Comité a conclu que les éléments présentés par les Seychelles constituaient une preuve dôactivit®s 

INN et a regrett® lôabsence des d®l®gu®s iraniens ¨ la pr®sente r®union. Le Comit® recommande que la 

Commission envisage dôinscrire le navire Parsian Shila  sur la Liste CTOI des navires INN. 

Rwad 1 

75. Le Royaume-Uni a présenté des informations visant à inscrire un palangrier battant pavillon du sultanat 

dôOman, le Rwad 1, sur la Liste CTOI des navires INN. 

76. Le Royaume-Uni a indiqué que, en septembre 2009, il a reçu un rapport de passage dans le BIOT du 

navire et mentionnant que le navire avait à bord des espèces sous mandat de la CTOI. Le Royaume-Uni a 

indiqu® que ce navire nô®tait pas inscrit au Registre CTOI des navires autoris®s. Le Royaume-Uni a 

informé le gouvernement omanais de ces faits en septembre 2009. En décembre 2009, le gouvernement 

omanais a informé le Royaume-Uni que le poisson à bord du Rwad 1 nôavait pas ®t® p°ch® dans le BIOT, 

mais sans apporter de preuve de lôorigine de ce poisson. Le Royaume-Uni a indiqu® quôOman avait 

autorisé le navire Rwad 1 à op®rer dans lôoc®an Indien ¨ une date ult®rieure et que ce navire est 

maintenant inscrit sur le Registre CTOI des navires autorisés. 

77. Oman a indiqu® que lôentreprise Marine 88 avait demand® ¨ Oman lôimmatriculation du navire Rwad 1 

par le biais du Ministère des transports. Oman a indiqué que le navire avait fait escale dans un de ses 

ports avant son passage à travers le BIOT et avait été inspecté par les autorités omanaises. Les 

inspecteurs ont indiqué que, bien que le navire ait eu à bord des espèces sous mandat de la CTOI, son 

capitaine nôavait pas pu fournir de preuve de lôorigine de ce poisson. Par la suite, le navire quitta le port 

et fit route vers Singapour pour aller en cale sèche et a, en chemin, traversé les eaux du BIOT, doù le 
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rapport de transit fut envoyé au Royaume-Uni. Oman a indiqu® quôil avait autoris® ce navire ¨ op®rer 

dans la zone de compétence de la CTOI à une date ultérieure. 

78. Oman a présenté ses excuses pour la réponse tardive au courrier envoyé par le gouvernement du 

Royaume-Uni et pour lôinsuffisance des proc®dures dôinspection au port dans ce cas pr®cis. Oman a 

rappel® quôil est pleinement engag® ¨ appliquer les mesures de gestion de la CTOI, en particulier celles 

concernant les activit®s INN. Oman sôest engag® ¨ v®rifier lôorigine du poisson à bord de ce navire et à 

informer la Commission de ses découvertes dans les meilleurs délais. Pour cette raison, Oman a 

demand® que le Comit® d®f¯re lôexamen de cette question en attendant que des informations 

complémentaires sur les activités de ces navires soient disponibles. 

79. Le Comit® a indiqu® quôOman nôavait pas pleinement appliqu® les proc®dures dôinspection au port et 
sôest d®clar® pr®occup® par le fait que les autorit®s omanaises, apr¯s inspection du navire Rwad 1, 

nôavaient pas demand® au capitaine de ce navire de pr®senter des preuves de lôorigine du poisson se 

trouvant à bord. Néanmoins, le Comité a reconnu les efforts déployés par Oman pour appliquer les 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI. Le Comité a décidé de mettre ce navire en 

observation pour une dur®e de trois mois, durant laquelle Oman devra fournir des preuves de lôorigine 

des captures ¨ bord. Par ailleurs, le Comit® a demand® ¨ Oman dôexiger que le navire Rwad 1 cesse de 

p°cher en attendant quôune d®cision d®finitive ne soit prise sur cette affaire. 

80. Le Comit® a demand® ¨ la Commission dôenvisager lôinscription du palangrier Rwad 1, battant pavillon 

du Vanuatu, sur la Liste CTOI des navires INN si Oman nôapplique pas les mesures demand®es dans un 

délai de 3 mois. 

Jupiter 1 

81. Madagascar a présenté des informations visant à inscrire un palangrier battant pavillon du  Vanuatu, le 

Jupiter 1, sur la Liste CTOI des navires INN. 

82. Madagascar a indiqué que le navire avait été observé en train de pêcher illégalement dans ZEE de 

Madagascar. Madagascar a indiqu® que le capitaine du navire avait refus® lôinspection et avait pris la 

fuite. Madagascar a indiqué que son Ministre des pêches avait adressé une lettre au propriétaire du navire 

présentant des informations sur les activités illégales dudit navire dans la ZEE de Madagascar et sur son 

d®lit de fuite. Madagascar nôa pas re­u de r®ponse ¨ ce jour et a indiqu® quôil recherchait une 

compensation de la part du Vanuatu concernant ces activités INN. 

83. Le Vanuatu a confirmé les activités illégales de ce navire dans la ZEE de Madagascar et indiqué que son 

gouvernement avait pris des mesures ¨ lôencontre du propri®taire et du capitaine du navire de p°che, en 

lôesp¯ce une amende de 50 000 $US et la suspension du capitaine du navire. Le Vanuatu a indiqué que 

ce navire op¯re actuellement dans lôoc®an Pacifique. Le Vanuatu a rappel® ¨ lôattention du Comit® les 

dispositions du paragraphe 10(b) de la Résolution 09/03 : « 10. Le Comit® dôapplication pourra retirer 

un navire de la Liste de navires INN provisoire si lô£tat de pavillon concern® d®montre que : [é] b. il a 

pris des mesures efficaces en réponse aux activités de pêche INN en question, dont, entre autres, des 

poursuites judiciaires et des sanctions dôune s®v®rit® ad®quate[é] »  et a indiqu® quôil consid®rait que 

lôapproche suivie par le Vanuatu se conformait ¨ lôesprit de ces dispositions. 

84. Le Comit® a indiqu® que, bien quôil nôexiste pas de dispositions dans la Résolution 09/03 concernant une 

compensation pour les pays dans lesquels les activités illégales ont pris place, des mesures adoptées par 

dôautres ORGP contiennent de telles dispositions. Le Comit® a accept® de porter cette affaire ¨ 

lôattention de la Commission, et Madagascar et le Vanuatu ont accept® de d®ployer tous les efforts 

possibles pour parvenir à un accord dans les meilleurs délais. 

85. Le Comité a décidé de mettre le navire Jupiter 1 en observation pour une période de trois mois, durant 

laquelle les mesures suivantes devront être prises : 

¶ Le Vanuatu retirera ce navire du Registre CTOI des navires autorisés. 

¶ Le Président de la Commission informera la WCPFC  de la situation de ce navire et de son activité 

actuelle dans la zone de compétence de la WCPFC. 

86. Le Vanuatu sôest engag® ¨ prendre les mesures indiqu®es ci-dessus. Le texte intégral de la déclaration 

dôengagement du Vanuatu peut °tre consult® en annexe II de ce rapport. 
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87. Le Comité a indiqué que les deux cas précédents ne devraient pas constituer un précédent pour les 

prochains examens dôaffaires INN et que la d®cision de ne pas pour le moment inscrira ses navires sur la 

Liste INN avait été prise à titre exceptionnel. Le Comité a souligné la nécessité pour les CPC de traiter le 

plus rapidement possible les affaires concernant des navires soup­onn®s de sô°tre livr®s ¨ des activit®s 

INN. Le Comit® recommande que, dans lôavenir, les CPC fournissent les preuves correspondant aux 

accusations dôactivit®s INN port®es contre les navires battant leur pavillon avant la date limite sp®cifi®e 

dans la Résolution 09/03, afin quôelles soient examin®es lors de la r®union du Comit® dôapplication. Si 

les preuves ne sont pas fournies à temps, le navire sera automatiquement inscrit. 

88. Le Comité a indiqué que, bien que la Résolution 09/03 contienne des dispositions pour retirer un navire 

de la Liste CTOI des navires INN ¨ tout moment, elle nôen contient pas pour inscrire des navires en 

dehors des sessions de la Commission. Le Comit® a recommand® que ce point soit port® ¨ lôattention de 

la Commission. 

Autres pr®somptions dôactivit®s  de p°che INN signal®e par des CPC 

89. Le Comité a examiné des rapports faits par les Seychelles, le Mozambique, Maurice, la Tanzanie et les 

Maldives concernant 14 cas dôactivit®s INN pr®sum®es dans la zone de comp®tence de la CTOI, comme 

présenté dans le document IOTC-2010-S14-CoC13-add1-Rev3. 

90. Le Comité a remercié les pays ci-dessus pour avoir porté ces cas à son attention. Il a indiqué que ces 

pays nôavaient pas pr®sent® de rapports formels concernant les activit®s INN des navires concern®s dans 

leurs ZEE car ces affaires étaient toujours en cours dôexamen par les autorit®s des pays concern®s. Le 

Comité a encouragé les CPC concernés à examiner ces cas le plus rapidement possible et à présenter les 

®l®ments requis lors de la prochaine r®union du Comit® dôapplication. 

91. Le Comité a par ailleurs noté que les CPC dont certains navires sont impliqués dans des activités INN 

devraient notifier la Commission des mesures prises à leur encontre. 

92. Les cas suivants furent examinés. 

Balena 

93. LôAfrique du Sud a pr®sent® des informations visant ¨ inscrire un palangrier battant pavillon du  
Vanuatu, le Balena, sur la Liste CTOI des navires INN. 

94. Le Comit® a examin® le dossier pr®sent® par lôAfrique du Sud sur le navire qui a reconnu avoir p°ch® 
dans lôoc®an Indien sans autorisation de son ®tat de pavillon. Il ne fut pas possible dôengager des 

poursuites formelles pour p°che ill®gale dans lôoc®an Indien car cela aurait ®t® consid®r® comme une 

provocation. Le capitaine fut inculpé pour avoir sous-declaré les captures qui furent confisquées et 

lôaffaire fut r®gl®e ¨ lôamiable. Cependant, lôAfrique du Sud a consid®r® que cette affaire exigeait que le 

navire soit inscrit sur la Liste CTOI des navires INN. 

95. Le Vanuatu a indiqu® au Comit® quôil avait pris des sanctions s®v¯res ¨ lôencontre du navire, notamment 

le retrait de ce navire du registre du Vanuatu, la destruction du navire et la suspension de son capitaine. 

Le Vanuatu a accepté de fournir les documents de preuve nécessaires. 

96. Le Comit® recommande lôinscription du Balena, de pavillon inconnu, sur la Liste INN tant que le 

Vanuatu nôaura pas fourni le certificat de destruction de ce navire. 

Lingsar 08 

97. LôUnion Europ®enne a pr®sent® des informations visant ¨ lôinscription dôun palangrier indon®sien, le 
Lingsar 08, sur la Liste CTOI des navires INN (IOTC-2010-S14-CoC13-add1[E] ï Annexe A Rev3). 

98. Le navire fut découvert battant pavillon mauricien dans les eaux européennes de La Réunion en train de 

pêcher sans licence, en octobre 2009. Une lettre fut envoyée aux autorit®s indon®siennes qui nôont pas 

donné suite. Une inscription sur la Liste INN a donc été demandée. 

99. LôIndon®sie a indiqu® quôelle avait envoy® au Secr®tariat un rapport concernant cette affaire, qui 
explique que le navire avait, durant les opérations de pêche, connu des pannes de moteur et de GPS et 

que le navire avait ensuite dérivé dans les eaux de La Réunion, où il avait été arrêté. Le navire est 

autoris® ¨ p°cher les thons dans lôoc®an Indien depuis juillet 2009 et jusquô¨ janvier 2011. LôIndonésie a 

par ailleurs indiqué que les autorités de La Réunion avaient autorisé le navire à repartir après le paiement 
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de lôamende inflig®e. LôIndon®sie a demand® que des preuves plus concluantes soient pr®sent®es quant 

au pavillon utilisé par le navire au moment de son arrestation. 

100. Le Comité a recommandé que, dans le futur, les réponses par les états soient également transmises à la 

CPC ayant signal® lôincident, en plus du Secr®tariat. Le Comit® a ®galement indiqu® quôune utilisation 

efficace du SSN aurait aidé à clarifier la situation de ce navire. 

101. Le Comité a reconnu avec Maurice la gravité des infractions, en particulier le fait que le navire avait été 

repéré battant pavillon de Maurice, une CPC différente de son état de pavillon. Ainsi, le Comité a 

recommand® lôinscription du Lingsar 08 sur la Liste INN. 

Hoom Xiang 11 

102. LôUnion Europ®enne a pr®sent® des informations visant ¨ lôinscription dôun palangrier, le Hoom Xiang 

11, battant pavillon de Malaisie, sur la Liste CTOI des navires INN (IOTC-2010-S14-CoC13-add1[E] ï 

Annexe A Rev3). 

103. LôUnion Europ®enne a signal® un incident concernant le navire ®galement dans les eaux de La R®union. 
Le navire a été repéré sans pavillon et en train de pêcher sans licence de pêche dans les eaux de La 

Réunion. Le navire a refusé de mettre en panne lorsquôil fut rep®r® par une patrouille a®rienne et a fui la 

zone. Une lettre signalant lôincident fut envoy®e ¨ lô®tat de pavillon mais ¨ ce jour aucune r®ponse nôa 

®t® re­ue par lôUnion europ®enne. 

104. La Malaisie a répondu au Secrétariat en fournissant une version alternative de lôincident. N®anmoins, le 

Comit® a d®cid® de recommander lôinscription de ce navire sur la Liste INN. 

Tawariq 1 

105. La Tanzanie a présenté des informations concernant les activités illégales du navire Tawariq 1, de 

pavillon inconnu, et indiqué que ce navire avait été arrêté et est actuellement sous saisie. La Tanzanie a 

indiqu® quôelle  d®cidera des ®ventuelles actions ¨ prendre concernant ce navire une fois que sera connue 

la décision des tribunaux Tanzaniens. 

106. Le Japon a rappelé au Comité que, il y a deux ans, il avait déjà fourni des informations indiquant que ce 

navire avait un historique dôactivit®s INN et avait alors demand® que ce navire ne soit pas inscrit au 

Registre CTOI des navires autorisés mais que cette demande nôavait pas ®t® alors examin®e de fa­on 

adéquate. 

107. Par ailleurs, la R®publique de Cor®e a indiqu® que ce navire nô®tait pas propri®t® de ressortissants 
coréens au moment où il a commis ces activités INN et où il a été arrêté. 

108. Le Comité a remercié le Vanuatu et la République de Corée pour ces informations. 

 Activit®s ill®gales de fileyeurs battant pavillon de la R®publique Islamique dôIran 

109. Les Maldives et les Seychelles ont présenté des informations concernant les activités illégales de six 

fileyeurs iraniens dans leurs  ZEE respectives. 

110. Le Comité a noté que les rapports des Maldives indiquaient que les navires appréhendés utilisaient des 

filets maillants allant jusquô¨ 10 km de long. Le Comit® a indiqu® que lôinterdiction de lôONU de 

lôutilisation des filets maillants dérivants, en vigueur depuis 1991, stipule que les filets maillants ne 

devraient pas d®passer 2,5 km de longueur et que lôutilisation de filets de 10 km de long par ces navires 

représente une violation claire du droit international. 

111. Le Comité a recommandé que le Président de la Commission contacte les autorités iraniennes pour 

demander des éclaircissements sur cette affaire. 

Victory 1 

112. Les Seychelles ont fourni des informations sur les activités du navire Victory 1 qui avait demandé à être 

retiré du registre des Seychelles et avait ensuite présenté des documents  qui indiquaient que ce navire 

avait été détruit à Maurice. Les Seychelles ont indiqué que, après la date de destruction de ce navire, 

elles avaient reçu des rapports concernant le fait quôun navire portant le m°me nom avait demand® 

lôautorisation dôentrer dans un port de Namibie et que les Seychelles menaient lôenqu°te sur cette affaire. 

Shuenn Man No.232    
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113. Les Seychelles ont indiqu® que, suite ¨ des rapports dôactivit®s ill®gales concernant le navire Shuenn 

Man No.232, battant pavillon des Seychelles, elles avaient confirm® lôexactitude de ces rapports et pris 

en cons®quence des mesures ¨ lôencontre de ce navire dont une amende et son retrait du registre 

seychellois. 

114. Le Comité a noté que les gouvernements seychellois et français avaient coopéré étroitement à 

lôidentification et aux poursuites ¨ lôencontre de ce navire et a soulign® lôimportance de la coop®ration 

régionale dans la lutte contre les activités INN. 

Pr®somptions dôactivit®s de pêche INN signalée par les observateurs dans le cadre du Programme CTOI de 

transbordements 

115. Le Comité a examiné les informations présentées par le Secrétariat de la CTOI concernant les activités 

INN présumées de cinq navires impliqués dans des opérations de transbordement, signalée par des 

observateurs dans le cadre du Programme CTOI de transbordement (IOTC-2010-S14-CoC13-add1-

Rev3, Tableau 3). 

116. Oman a remercié le Secrétariat pour avoir porté à son attention le cas du navire Naham 4 et a indiqué 

quôil ®tudierait cette question et en présenterait les résultats au Secrétariat. Oman a demandé que le 

Secrétariat fournisse à son gouvernement toutes les informations disponibles concernant ce 

transbordement, afin de faciliter autant que possible ce processus. 

117. Le Comit® a reconnu que ces informations peuvent °tre utiles dans lôidentification des activit®s INN. Le 

Comit® a reconnu ®galement quôil avait besoin de plus information de la part de la Commission 

concernant le statut des informations fournies par les observateurs, en particulier en ce qui concerne les 

r¯gles de confidentialit® qui sôy appliquent. 

118. Le Comit® a recommand® que la Commission envisage dôinformer les ®tats de pavillons concern®s et 
tout les états de port de la Région CTOI des activités de ces navires. 

Activités de pêche présumées INN signalées par le Royaume-Uni  

119. Le Comité a examiné les informations présentées par le Royaume-Uni concernant les activités, dans les 

eaux du BIOT entre 2002 et 2009, de 50 navires battant pavillon du Sri Lanka (CoC13-add2_Rev1). 

120. Le Royaume-Uni a indiqué que, par le passé, les navires des CPC de la CTOI ne pouvaient pas être 

proposés pour inscription sur la Liste CTOI des navires INN dans la mesure où la résolution concernée 

ne contenait pas de dispositions pour lister un navire dôune CPC. Le Royaume-Uni a indiqu® quôil avait 

informé le Ministère des pêches et des ressources aquatiques du Sri Lanka au sujet de ses affaires et que 

les gouvernements du Royaume-Uni et du Sri Lanka ®taient actuellement en cours dôexamen de cette 

question. 

121. Le Comit® a not® que le Sri Lanka nôavait jamais autoris® de navires battant son pavillon ¨ op®rer dans 
lôoc®an Indien et a exprim® sa forte pr®occupation face au fait quôun grand nombre de navires sri lankais 

pourraient opérer en haute mer sans autorisation. 

122. Le Comité a recommandé que, afin de résoudre ce problème, le Président de la Commission informe le 

Sri Lanka et lôIran des pr®occupations exprim®es par le Comit®. 

123. Le Comité a recommandé que la Commission envisage de demander au Secrétaire exécutif de se rendre 

en Iran et au Sri Lanka afin dôinformer ces pays sur les probl¯mes examin®s par le Comit® et pour 

demander des explications à leurs gouvernements. 

124. Le Comité a recommandé que la Commission adopte la proposition de liste INN. 

6) EXAMEN DES DEMANDES DôACCESSION AU STATUT DE PARTIE COOPERANTE  NON CONTRACTANTE  

Sénégal 

125. Le Secrétariat a présenté la demande du Sénégal et a indiqué que, en plus de sa lettre de demande initiale 

et de son rapport sur les actions prises concernant le respect des mesures de conservation et de gestion  

de la CTOI, le S®n®gal avait envoy® une seconde lettre sôexcusant de son impossibilit® dôassister ¨ la 

session et espérant que son absence ne serait pas un obstacle à leur demande. 

126. Le Comité a pris note de cette demande et a d®cid® de recommander ¨ la Commission dôaccorder au 

Sénégal le renouvellement de son statut de partie coopérante non contractante. 
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Afrique du sud 

127. LôAfrique du sud a indiqu® que, malheureusement, elle nôa pas ®t® ¨ m°me de compl®ter le processus 
dôaccession ¨ la CTOI mais que cela devrait °tre fait dôici la fin de lôann®e. LôAfrique du sud a renouvel® 

son engagement envers la p°che durable et a indiqu® quôelle respecte scrupuleusement toutes les mesures 

de conservation et de gestion  de la CTOI, comme le prouve leur rapport dôapplication. 

128. Le Comit® a pris note de cette demande et recommande ¨ la Commission dôaccorder ¨ lôAfrique du sud 
le renouvellement de son statut de partie coopérante non contractante. 

Maldives 

129. Les Maldives ont indiqué leur intention de devenir membre à part entière de la CTOI dans un futur 

proche, dès que le processus interne de ratification sera achevé. Les Maldives ont exposé les mesures 

prises pour garantir le respect des mesures de conservation et de gestion  de la CTOI, y compris les 

dispositions administratives pour mettre en place un système de licences pour leurs navires, un SSN 

pilote, la d®claration de prises et effort et un programme dôinspection et dôapplication. Par ailleurs, les 

Maldives déclarent leurs données des pêches depuis plusieurs années et les scientifiques maldiviens 

participent aux travaux de la Commission.  

130. Le Comit® a souhait® la bienvenue aux Maldives dans la communaut® de la CTOI et a indiqu® que côest 
la première fois que les Maldives demandent le statut de partie coopérante non contractante et 

recommande ¨ la Commission dôaccorder aux Maldives le renouvellement de son statut de partie 

coopérante non contractante. 

Uruguay 

131. LôUruguay a indiqu® que, malheureusement, il nôa pas ®t® ¨ m°me de soumettre sa demande dans les 

temps, du fait de difficultés administratives découlant des changements récents dans les administrations 

de lôUruguay. N®anmoins, lôUruguay a renouvel® son engagement ¨ respecter les mesures de 

conservation et de gestion  de la CTOI et à coopérer avec la CTOI sur toutes les questions concernées. 

LôUruguay a ®galement signal® quôils nôont actuellement aucun navire p°chant dans lôoc®an Indien mais 

quôils envisagent, dans le futur, de devenir membre ¨ part enti¯re de la CTOI. 

132. Certains membres se sont d®clar®s pr®occup®s par la demande tardive de lôUruguay et par son manque 

de participation aux activit®s de la CTOI mais que, dans dôautres forums, lôUruguay a d®montr® son 

engagement et sa volonté à coopérer sur les questions de gestion des pêches. 

133. Le Comité a pris note de cette demande et a décidé de recommander à la Commission de renouveler le 

statut de partie coop®rante non contractantes de lôUruguay. 

7) ADOPTION DU RAPPORT ET CLOTURE DE LA REUN ION  

134. Le rapport de la 7
e
 session du Comit® dôapplication de la Commission des thons de l'océan Indien a été 

adopté le 5 mars 2010. 
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